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le refus de paiement (il se
dit protêt faute de paie-
ment).

Protêt

Qu’est-ce qu’un chèque
bancaire ?Le chèque est un titre par lequelune personne appelée «tireur»donne l’ordre à un banquier ou àun établissement assimilé, le«tiré», de payer à vue unesomme déterminée, soit à sonprofit, soit à une troisième per-sonne, le «bénéficiaire», ou por-teur, soit à son ordre. Par ailleurs, l’article 42 duRèglement Cemac du 4 avril2003 relatif aux systèmes,moyens et incidents de paie-ment dispose que le chèque émiset payable sur une même placedoit être présenté au paiementdans un délai de huit jours ; unchèque émis et payable dans l’undes pays de la Cemac doit êtreprésenté dans un délai de 20jours, sauf le premier cas de figu-re cité précédemment ; unchèque émis dans l’un des paysde la Cemac et payable dans l’undes autres pays doit être présen-té dans un délai de 45 jours,

alors qu’un chèque émis endehors de l’un des pays de laCemac  doit être présenté dansun délai de 60 jours. Il faut préci-ser que le jour du départ desdélais indiqués plus haut est lejour porté sur le chèque commedate d’émission. 
Quand parle-t-on de
chèque de garantie et de
chèque sans provision ? Contrairement à l’imagerie

populaire, le chèque de garantien’existe pas. Il n’est prévu paraucun texte légal. Le chèque estpayable à vue. Pour sa part, lechèque sans provision est untitre tiré sur un compte vide oudont la provision est insuffisanteou indisponible et donc, ne pou-vant permettre le paiement dumontant qui y est déterminé.
A quelle peine s’expose
l’émetteur d’un chèque
sans provision ?Le délit de chèque sans provi-sion est réprimé par l’article 237du Règlement Cemac et  l’article253 du Code pénal qui punit despeines de l’article 318 du mêmeCode. Notamment, un emprison-nement de trois mois à deux anset d’une amende de 5 000 à 500000 francs ou l’une de ces deuxpeines seulement «celui quiémet un chèque sur une banqueou un compte postal, mêmeétrangers, sans provision préa-lable et disponible ou sans pro-vision suffisante, ou après émis-

sion, même étranger, retire toutou partie de la provision ou faitdéfense au tiré de payer». Mais la sanction est aussi prévuepour le bénéficiaire d’un chèquesans provision. Et l’article Cemacdu 4 avril 2003 réprime, quant àlui, certains comportements etsurtout, «toute personne quiaccepte en connaissance decause un chèque sans provi-sion». Il faut rappeler que lechèque dit «de garantie» n’existepas et n’est prévu par aucuntexte légal puisque le chèque estpayable à vue. Celui qui acceptedonc un chèque dit de garantieconnaît très bien qu’il est sansprovision et tombe sous le coupde l’article 238 al (5) du CodeCemac. Il est puni des peines del’article 237, à savoir un empri-sonnement de 6 mois à 5 ans etune amende de 1000 000 francsà 2000 000 francs, sans préjudi-ce des dommages et intérêts etde l’interdiction bancaire.

Femme d’affaires, MyrianeClarisse Pentoue Njenkouarépond des faits d’émissiond’un chèque sans provision de 30millions de francs. Elle a émisledit chèque contre une dettecontractée auprès de M. FongangKamgang Thiorry Anicet pourfinancer un marché de fournituredes groupes électrogènes, qu’elleprétendait avoir gagné auprès ducoordonnateur du Projet hydro-électrique de Memve’ele. Mais lesdébats ouverts devant le Tribunalde première instance de Yaoundécentre administratif, le 11octobre 2018, ont été suspendusà la demande de l’avocat de la vic-time. Ils devront reprendre le 22novembre 2018 avec la suite dela déposition du plaignant qui,pour des raisons indépendantes

de sa volonté, s’est fait représen-ter par son frère.En l’absence de l’accusée, lereprésentant de FongangKamgang Thiorry Anicet, accom-pagné de son avocat, a éclairé letribunal sur certains aspects dulitige survenu entre les deux par-ties. Pour Michel N., son frère aété victime d’une escroquerie dela somme de 25 millions defrancs savamment montée parMme Pentoue Njankoua, unevieille connaissance de la famillequi, pour réaliser son forfait, adonné des assurances verbales etfait intervenir ses proches, quiont souvent attesté de l’effectivitédu marché objet du litige etconvaincu son frère à accéder à lademande du prêt sollicité par lafemme d’affaires.

Le mandataire de M. Fongang aajouté que son frère, qui ne sedoutait de rien, agissait sur labase de la confiance existantentre leur famille et l’incriminée.C’est dans ces conditions qu’il aversé, en plusieurs tranches àMme Pentoue Njankoua, lasomme totale de 25 millions defrancs contre un chèque degarantie de 30 millions de francs,émis le 1er juin 2016. Seulement,le délai de remboursement des-dits fonds, arrêté de communaccord entre les deux parties, nesera pas respecté. Las d’attendrele paiement de son argent, le plai-gnant va déposer le chèque que-rellé à la banque le 9 août 2016.Ledit chèque sera retournéimpayé pour des raisons de pro-visions insuffisantes.

C’est à ce niveau que le témoigna-ge de Michel N., appuyé par sonavocat, va s’arrêter. D’autant qu’ilrestera muet face aux autresquestions du représentant duparquet visant à éclairer le tribu-nal sur certains pans de l’affaire.Au final, le conseil du mandataireva solliciter le report de l’affaireen soulignant qu’il serait judi-cieux que M. Fongang, qui est lavraie victime des faits fondantl’actuel procès, vienne lui-mêmeles présenter devant la barre.Cette demande a été soutenuepar le ministère public, qui sou-haite fournir davantage d’éclaira-ge sur certaines questions essen-tielles restées sans réponse.Notamment la nature du chèqueet la justification du retard dudépôt de celui-ci à la banque.

L’histoire 

Eclairage
Me Kamogne Romain Il devert, avocat au barreau du Cameroun

Poursuivie pour chèque sans provision 

«Le chèque de garantie n’est prévu par aucun texte légal»

Lundi 22 octobre 2018
Camwater vs Abessolo Eugene Francis, Sollo Jean William,
Mah Jean Dieudonné. Affaire nouvelle. 
Maetur vs Zambo Amougou Jean Marie et autres. Les accuséssont renvoyés en jugement pour un détournement présumé dela somme de 534, 1 millions de francs.
Mardi 23 octobre 2018 
Minatd & Commune de Mbang vs Ngolzamba Joseph Camille.L’ex maire de Mbang s’explique sur un détournement présuméde la somme de 1,6 milliard de francs pendant  l’exercice 2008-2013.  
Mercredi 24 octobre 2018 
Minadt (commune d’Endom) vs Ondoua Ondoua Didier et

autres. L’ex receveur municipal d’Endom  et certaines personnessont  poursuivis pour un détournement présumé de la somme de360 millions de francs opéré au préjudice de la petite  localitéterritoriale décentralisée située dans le Nyong et Mfoumou,région du Centre.
Projet hydroélectrique de Menve’ele vs Mintya Meka
Robert, Biwole Jean René. L’homme de medias et son coaccuséhuissier de justice à Yaoundé, sont poursuivis pour un détourne-ment de la somme de 1, 7 milliard de francs opéré au préjudicede la direction du projet de construction du barrage hydroélec-trique de Menve’ele, localité située  dans la vallée du Ntem,région du Sud. 
Camwater vs Ndzie Ndzie Aloys, Sollo Jean William. L’ex chefservice financier et comptable  de la Camerounaise des eaux(CDE) à la direction régionale de Douala et l’ancien Directeur

Général de la Camwater répondent en coaction d’un détourne-ment présumé de la somme de 125 millions de francs. 
Jeudi 25 octobre 2018
Port Autonome de Kribi vs Villon François et autres.L’audience qui s’étend sur deux jours est consacrée à la poursui-te de l’interrogatoire des témoins de l’accusation. 74 personnesrépondent de supposées irrégularités constatées lors des indem-nisations des populations du site de construction du port deKribi. 
Minfi & Mintp vs Ebong Bomba Simon Pierre, Saatsa Gastonet autres. Deux anciens régisseurs de la station de pesage deBekoko. Sont accusés d’un détournement présumé de la sommede 165 millions de francs.  L’audience se poursuit le lendemain26 octobre 2018.
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Un peu plus de deux ansaprès avoir saisi la justice,Daniel Auguste MembileDimale était fin prêt à affronterson challenger. À l’audienceinaugurale du jugement de l’af-faire qui l’oppose à la Délégationgénérale à la Sûreté nationale(Dgsn), son ancienne adminis-tration utilisatrice, ce commis-saire de police principal révoquédu corps en 2015 n’a pas fait lafine bouche, ni usé de langue debois. Devant les juges duTribunal administratif deYaoundé, où il s’insurge contreson limogeage jugé abusif,l’homme de 45 ans a électrisé lasalle d’audience le 16 octobre2018 en expliquant, sans gêne,devant une foule d’inconnus ce

qui, d’après lui, constitue lesmotifs de son éviction. Mieux, sapart de vérité. Dans sa version des faits, MartinMbarga Nguelé, délégué généralà la Sûreté nationale (Dgsn), estaccusé d’avoir pris pour des«paroles d’évangile» des accusa-tions d’extorsion de fonds profé-rées par sa «concubine» pourmettre en mouvement une pro-cédure disciplinaire à sonencontre et, finalement, le sortirdes rangs de la police, sous leprétexte d’avoir déshonoré lacorporation. L’ancien respon-sable attaque, à cet effet, ledécret de révocation signé le 7juillet 2015 par Paul Biya, le pré-sident de la République, qui lejuge coupable de «compromis-

sions graves portant atteinte à laconsidération de la police», desfaits perpétrés en 2012 et 2013.Quand il a enfin pu s’exprimer àla suite de son conseil au coursde cette audience, M. MembileDimale déclare que ses malheursproviennent d’une certaineMengue, une femme vivant àl’étranger avec laquelle il a jadisentretenu une «relation extra-conjugale». Il raconte qu’en ser-vice à l’époque des faits au com-missariat de sécurité publiquedu 2ème arrondissement de laville de Nkongsamba, dans larégion du Littoral, il avait reçucarte blanche pour s’occuper deses affaires au Cameroun, trou-ver des solutions à diverses pré-occupations relevant de la sphè-re privée, posées par la dame,ainsi que des tiers qu’elle a sou-vent dirigés vers lui. D’après lui,tout se passait bien, jusqu’à cequ’il décide de mettre un termeà environ quatre années deconcubinage pour se consacrerdavantage à sa famille. 
VengeanceA l’en croire, c’est ce qui a engen-dré ses déboires. Le policieraffirme que son ex concubine adécidé d’obtenir vengeance enfaisant jouer ses «relations per-sonnelles» avec M. MbargaNguelé, le chef de la police.

Devant cette autorité, le com-missaire de police principal ditque la Mme Mengue a soutenuqu’il a fait main basse sur sonvéhicule, ses parcelles de terrainet lui a extorqué de l’argent. Desbiens évalués à 34 millions defrancs. Sans aucune preuve,regrette-t-il. Daniel AugusteMembile Dimale affirme qu’il n’ajamais pu se défendre de l’en-semble des accusations mises àsa charge ni lors de l’enquête, nidevant le conseil de disciplineparce que la police a montré àtous les stades de la procédureun parti pris pour la dénonciatri-ce, qu’il a finalement attraitdevant le juge pénal.
Affairisme«Il y a eu des curiosités tout aulong de l’enquête. Tout ce que lasupposée victime disait étaitpris pour des paroles d’évangile.J’étais seul contre tous. J’aidemandé des descentes sur leterrain, ils ont refusé. Il fallaitme couper la tête. Je n’avaispourtant jamais eu la moindredemande d’explication après dixans au contrôle des services. Onm’a jeté en cellule comme unvulgaire bandit, sur la base d’unbon de garde à vue signé du pré-fet du Wouri. J’ai saisi le TGI deDouala qui m’a remis en liberté.A la police, les textes ce n’est pas

leur affaire. La police a la viola-tion des textes dans l’ADN. Laplaignante m’a-t-elle fait un legs,un don de 34 millions de francs ?A-t-elle abandonné cette sommed’argent ? Qu’est ce qui l’em-pêche de me poursuivre depuislors ? Le but était de me désha-biller, de me faire la peau», s’est-il épanché.  A son tour de parole, la Dgsn n’apas lésiné sur les mots pour pré-senter le portrait de son anciencollaborateur. Un homme décritcomme étant une plaque tour-nante de traitement de dossiersjugés douteux, relatifs aux faitsd’immigration clandestine entreautres. Un policier accusé àmaintes reprises d’arnaquesd’extorsions de fonds aux usa-gers et dont certains ont purecouvrer une partie de leursbiens dès la mise sur pied d’en-quêtes. Selon cette administra-tion, le commissaire de policeprincipal s’illustrait aussi dansson entourage professionnel pardes actes d’indiscipline, voired’insubordination. Pour le parquet général qui a,séance tenante, soumis le poli-cier révoqué à un questionne-ment sur les faits avant de sefaire son opinion définitive, larequête est dénuée de fonde-ment. La décision du tribunal vatomber le 13 novembre 2018.

ETHIQUE. L’ex fonctionnaire de police accuse la
Délégation générale à la Sûreté nationale
d’avoir pris pour argent comptant les alléga-
tions d’extorsion d’une somme de 34 millions de
francs proférées par une «concubine» délaissée
pour le virer des rangs de la police.
L’administration soutient qu’il avait endossé sur
son uniforme de travail, un costume d’homme
d’affaires et trempait dans des trafics déshono-
rant la profession.

Un commissaire de police «déshabillé» par son deuxième bureau

• Irène Mbezele - imbezele@yahoo.fr

Proviseur du lycée bilinguede Mimboman, dans la villede Yaoundé, Mme BelingaFlorine a eu gain de cause dans leprocès qu’elle a intenté à l’Etat ily a six ans. L’affaire a connu sondénouement le 16 octobre 2018au Tribunal administratif deYaoundé. La proviseure attaquaitune décision conjointe desministres en charge des Finances(Minfi), des Enseignementssecondaires (Minesec) et del’Education de base (Minedub),un arrêté daté du 17 août 2011.Les chefs de ces départementsministériels, avaient pris cet acteconjoint à l’encontre de plusieurschefs d’établissement d’ensei-gnement secondaire au rang des-quels la plaignante. Ces ministresleur imputaient des faits de«contrefaçon des timbres fiscauxet atteintes aux garanties del’Etat». Les timbres fiscaux que-rellés avaient été apposés surdes fiches de candidature deleurs élèves postulants aux exa-

mens officiels, session 2011.Florine Belinga contestait cescharges. D’après sa plainte revisitée aucours de l’audience consacrée àl’affaire la semaine dernière,c’est dans un communiquépublié dans les colonnes du quo-tidien Cameroon tribune du 31août 2011 que la chef d’établisse-ment a appris qu’elle s’est ren-due coupable de présentationauprès de l’Office duBaccalauréat du Cameroun(OBC), du Minesec et duMinedub, de fiches de candidatu-re parsemées de faux timbres.Sans lui donner la possibilité des’en expliquer, l’arrêté conjointdu 17 août 2011 qui ne lui avaitpas encore été communiqué amatérialisé l’accusation etordonné la réparation du préju-dice sous huitaine. Elle avait étésommée de reverser aux servicesdu Minfi, 1,161 million de francssans préjudice de poursuitespénales.

Recours tardifL’enseignante qui a comparudevant la barre a déclaré qu’àl’issue de deux séances de tra-vail, plusieurs indications pra-tiques ont été données aux chefsd’établissement, relatives à l’or-ganisation de la collecte et dureversement des frais de timbresfiscaux, qui devaient figurer surles fiches de candidature. Selonmadame Belinga, il était prévuque les agents des Finances serendent sur place dans lescentres d’examen suivant uncalendrier préétabli, afin de pro-céder sur place au timbrage desfiches de candidature.Seulement, aucun d’eux n’étaitdisposé à effectuer le déplace-ment. Le chef d’établissement vaalors dépêcher ses collabora-teurs à la perception de Yaoundé5, service du Minfi situé au quar-tier Nkolmesseng, pour faire pro-céder audit timbrage. Ce n’estque plusieurs mois après quel’OBC va découvrir la présencede timbres contrefaits sur lesfiches présentées par son établis-sement. Interpellé par le tribunal, leMinesec juge la requête du provi-seur irrecevable. L’administrationsoutient que son recours gracieuxpréalable a été introduit tardive-ment. Ce raisonnement a étébalayé d’un revers de main parl’enseignante, qui a pris la peinede rappeler qu’elle a reçu com-munication de l’arrêté le 31 sep-

tembre 2011, date à partir delaquelle les délais prévus par lesdispositions de la loi du 29décembre 2006 fixant l’organisa-tion et le fonctionnement des tri-bunaux administratifs ont com-mencé à courir. La plaignanteexplique que l’acte conjointayant donné lieu au communi-qué publié par voie de presse unmois plus tôt a violé ses droits àla défense, l’a privé du droitd’exercer le principe du contra-dictoire et aussi jeté l’opprobresur sa réputation en ce qu’auplan national et international,elle était désormais perçuecomme un «proviseur faussaire».Pour les divers désagréments etl’inconfort que cette situation luia fait subir, elle réclamait unecompensation de 10 millions de

francs. En prononçant ses réquisitions,le magistrat intervenant pour lecompte du parquet général asuggéré au tribunal d’annulerl’arrêté conjoint des Minfi,Minesec et Minedub au motifqu’il y a eu violation des droits dela défense. S’agissant du voletrelatif à l’indemnisation, leministère public a décidé de nepas se prononcer parce que laplaignante n’a pas pu s’expliquerdes faits mis à sa charge et doncque l’indemnisation n’est pasfondée de son point de vue. Aviscontraire pour le collège desjuges, qui a prononcé l’annula-tion de l’acte querellé et alloué àla plaignante un million de francsen guise de préjudice moral.

REPARATION. La chef d’établissement s’opposait,
à travers une même procédure judiciaire, aux
agissements conjoints des membres du gouver-
nement en charge des Finances, des
Enseignements secondaires et de l’Education
de base, qui l’accusaient des faits de «contre-
façon des timbres fiscaux et atteintes aux
garanties de l’Etat». La justice lui donne raison.

Une proviseure fait sanctionner trois ministres

•Irène Mbezele - imbezele@yahoo.fr
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ANNONCE LÉGALE

Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge du Tribunal de PremièreInstance de Douala-Ndokoti-Douala, Avenue Roger Milla, face Eneo-Ndokoti, Au-dessusd’Afriland First Bank - B.P. 96 - Tél. 233.41.86.86------------------------------    
INNOVATION TRAVEL   Sarl Pluripersonnelle au capital de 1.000.000 FCFA  Siège social : Douala, B.P. 25 ------------------------------

CONSTITLTTION  Aux termes de divers actes reçus par Me Jean-Jacques Moukory Eyango, le 28septembre 2018 dûment enregistrés, il a été constitué une Sarl pluriperson-nelle aux caractéristiques ci-dessus, ayant pour objet Vente billet d’avion ;Agence de voyage et de tourisme ; Guide touristique ; Location véhicule ;Transport ; Agriculture ; Elevage ; prestation de services. Durée : 99 années. Gérant: Monsieur Mohamadou Bakoura. Dépôt légal :Greffe du TPI de Douala-Ndokoti.
Pour avis et insertion, Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire 
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Le ministère public est sans pitiécontre les vingt accusés de l’af-faire dite de 102 matriculesmilitaires fictifs. En prenant sesréquisitions finales dans ce dossieren instruction devant le Tribunal cri-minel spécial (TCS) depuis 2012, il asouhaité que tous les accusés soientreconnus coupables du détourne-ment présumé de la somme de 1,5milliard de francs mis à leur charge.Un forfait qu’ils auraient réalisé entre2004 et 2010. Cette phase de la pro-cédure est intervenue le 9 octobre2018.Avant de proposer la solution d’uneculpabilité en cascade contre lesaccusés, le ministère public est lon-guement revenu sur le fond de l’affai-re en expliquant le mécanisme dudétournement supposé et ce qu’ilconsidère comme la responsabilitéde chaque accusé dans la survenancedes faits au centre du procès. De fait,les vingt accusés sont militaires etcivils. Ils étaient en service aumoment des faits soit à la direction

du commissariat interarmées(Dircia) du ministère de la Défense(Mindef), soit à la microfinanceCaisse nationale pour la promotiondes investissements (Cnpi).L’affaire dite des matricules militairesfictifs se rapportent à la campagne derecrutement dans les forces de défen-se organisée en 2004 et 2007.Certains responsables du Mindefavaient profité de ces occasions pourincorporer des noms de 102 person-nels fictifs dans les listes des nou-velles recrues. Pour les besoins de lafraude, des matricules avaient étécréés et attribués à ces personnesimaginaires à la Dircia. Ces matri-cules étaient soigneusement entrete-nus pendant des années, générantdes salaires d’un montant cumulé de1,5 milliard de francs. Les salairesétaient virés à la Cnpi. Et chaquemois, un vaguemestre (envoyé)venait les percevoir pour le comptede «102 soldats» déclarés en mission.Sur le pactole ainsi arraché à l’Etat,une partie du butin, soit 30 %, était

reversée à la Cnpi pour couvrir lafraude, et le reste retrouvait les orga-nisateurs de la supercherie dans detrès hautes sphères dans la hiérar-chie militaire. Pour la sortie desfonds, les chèques étaient remplis àblanc dans les bureaux de certainscadres de la Cnpi puis présentés à lacaisse pour régularisation des écri-tures comptables. Ce qui donnaitl’impression que les véritables béné-ficiaires des fonds s’étaient physique-ment présentés à la caisse pour per-cevoir leur salaire.
Militaires protégésEn 2010, lorsque la fraude est miseen lumière, Charles Remy Manga Foe,le juge d’instruction du Tribunal degrande instance (TGI) du Mfoundisaisi du dossier,  va réussir le tour deforce de ne retenir que 11 employésde la microfinance Cnpi, commeauteurs du détournement d’unesomme alors évaluée à 411 millionsde francs. Les auteurs des matriculesfictifs sont esquivés par le magistrat.Parmi les employés de la Cnpi ren-voyés en jugement se trouvent MmeAba Marthe, ancienne épouse duministre Fame Ndongo. Au momentdes faits, cette dernière occupait lesfonctions de présidente du conseild’administration (PCA) de la Cnpi.Avec son avènement en octobre2012, le TCS hérite du rapport del’enquête judiciaire (ordonnance derenvoi) du TGI Mfoundi pour la suitede la procédure. Après l’ouverturedes débats, l’avocat du ministère des

Finances (Minfi), partie civile dans laprocédure, va déceler de nom-breuses zones d’ombres esquivéespar l’enquête judiciaire, et qui blo-quent la manifestation de la vérité.Une demande insistance du Minfi vapousser le TCS à consentir uneenquête complémentaire. Bouclée le30 décembre 2015, cette enquêteaugmente le nombre des accusés de11 à 20. Le montant total dessommes perdues par l’Etat via le sub-terfuge passe à 1,5 milliard de francs. Parmi les nouveaux venus se trou-vent de hauts gradés en service à laDircia et certains agents des Finances(Minfi) détachés à la perception desFinances du Mindef pendant la pério-de incriminée. Comme militaire, oncompte, entre autres, les colonelsEmile Ntamag et Giles ThéodoreEpopa, tous anciens chef de la Dircia.Les deux hauts gradés étaient déten-teurs d’une habilitation informatiqueconfidentielle appelée «user» per-mettant la création de matricules. Lesdeux hauts gradés, de même que cer-tains de leurs collaborateurs, n’ontjamais comparu au TCS. Il y en a quiont émis l’idée de rembourser lesfonds retenus à leur encontre. Leministère public a estimé que leurnon comparution démontre qu’ilsn’ont pas d’arguments contraires àopposer à l’accusation.
Naïveté coupable Sur le cas de Mme Aba Marthe, leministère public a requis sa culpabili-té. Il indique que l’ex PCA se prévaut

d’une certaine naïveté au motif qu’el-le ne s’occupait pas au quotidien de laCnpi. Le magistrat du parquet abalayé cet argument d’un revers de lamain en rappelant que lors de sadéposition devant la barre, l’accuséeavait affirmé avoir appris le phéno-mène du paiement de salaire à tra-vers les matricules de militaires fictifsà la microfinance et avait marqué sonopposition. Il n’a pas hésité de souli-gner que le salaire perçu par MmeFame Ndongo à la Cnpi au momentdes faits est passé de 150 à 300 millefrancs. Avant de conclure : «nul peutse prévaloir de sa propre turpitude». S’agissant des autres accusés, incon-nus du grand public, notamment lesanciens employés de la microfinanceCnpi, dont les directeurs générauxqui se sont succédés à la tête de l’éta-blissement bancaire pendant lepériode querellée, mais aussi la fon-dée de pouvoir, l’ex caissière princi-pale et les informaticiens de la struc-ture, le ministère public estime quechacun a couvert, d’une manière oud’une autre, la fraude décriée. Il a citédes exemples ou certains accusésreconnaissent avoir perçu une partiedes fonds en cause même s’ils sedéfendent en disant qu’ils ignorent lanature criminelle dudit argent. Il asuggéré au tribunal de les déclarercoupables des faits soit en coaction,soit en complicité de détournementde fonds publics qui pèsent sur leursépaules. L’audience reprend les 20 et21 novembre 2018 pour la plaidoiriede l’avocat du Minfi.

REQUISITIONS. Le ministère public souhaite la
condamnation de l’ancienne présidente du
Conseil d’administration d’une coopérative
d’épargne et de crédit dans une affaire de
détournement des fonds publics via des matri-
cules militaires fictifs. Deux colonels et d’autres
employés de la microfinance aussi sur la ligne
de mire du parquet.  

Culpabilité requise contre des militaires et l’ex Mme Fame Ndongo 

•louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

C’est un homme un tout petitpeu soulagé. Malgré sacondamnation, M. IssahAhmed revient de loin. Ancien mairede Bafia, il ne purgera finalementque 10 ans d’emprisonnement dansl’affaire qui l’oppose à l’État duCameroun (commune de Bafia). Le 9octobre 2018, la section spécialisée

de la Cour suprême qui examine endernier lieu les affaires de détourne-ment de fonds public a effacé l’em-prisonnement à la perpétuité etrevue à la baisse la condamnationpécuniaire qui pesaient sur sesépaules depuis plus de trois ans.En effet, la Cour a cassé et annulél’arrêt rendu le 15 février 2015 par

le Tribunal criminel spécial (TCS),qui reconnaît M. Issah Ahmed cou-pable du détournement de lasomme d’environ 71 millions defrancs réalisé à la mairie de Bafia,dans le Mbam et Inoubou (région duCentre). Raison ? La Cour estime quel’équipe des juges du TCS auteure del’arrêt attaqué ne s’est pas confor-mée aux dispositions de l’article 7de la loi de 2006 portant organisa-tion judiciaire, qui dispose qu’unedécision de justice doit être motivéeen faits et en droit. Pour le cas d’es-pèce, la Cour reproche à l’arrêt que-rellé d’avoir imputé à M. IssahAhmed le détournement de certainsmontants litigieux sans démontreren quoi la responsabilité du concer-né est engagée. Pour sa part, la section spécialiséede la Cour suprême a néanmoinsreconnu M. Issah Ahmed coupabled’un détournement de 57 millionsde francs et lui a infligé 10 ans d’em-prisonnement. L’ancien maire estcondamné à restituer au trésorpublic l’argent distrait au titre dedommages et intérêts. Il devra enoutre supporter le paiement d’unmontant de 10 millions de francsreprésentant les frais de justice.Bien avant le prononcé de cette sen-tence, le juge-rapporteur, qui a préa-lablement analysé le dossier pour lecompte de la Cour, est d’abord reve-nu sur les faits qui ont engendré leprocès public de l’ancien maire. Il asignalé que la défense de l’accuséavait développé neuf moyens (argu-ments) en vue d’obtenir la cassationde l’arrêt du TCS. Ces argumentsn’ont finalement servi à rien, car lejuge-rapporteur s’est contenté d’un

argument soulevé d’office par lui-même.  Il s’agit de la violation de l’ar-ticle 7 évoqué plus haut. Et sa solu-tion préconisée pour le dénouementde l’affaire a été suivie entièrementpar la section spécialisée de laCour…Rappelons que les ennuis judiciairesde M. Issah Ahmed sont nés d’unedénonciation faite par un collectif deconseillers municipaux de la com-mune de Bafia au Tribunal de gran-de instance (TGI) du Mbam etInoubou le 1er juin 2010. La dénon-ciation, déroulé à travers neufcharges, signalait un détournementde fonds publics d’une somme glo-bale de 284 millions de francs impu-té à M. Issah Ahmed, qui, à cetteépoque,  était le maire de Bafia.L’affaire sera transmise au TCS pourcompétence le 29 octobre 2012.
Elément nouveauPour sa défense devant le TCS, M.Issah Ahmed a toujours clamé soninnocence, méconnaissant lesdécaissements de fonds querellés,qui auraient été exécutés par lereceveur municipal sans instruc-tions écrites de sa part. À l’issue desdébats, le ministère public avaitdécidé d’abandonner cinq des neufscharges en requérant que l’ancienmaire soit plutôt reconnu coupabledu détournement d’une sommetotale de 33 millions de francs. Envidant sa saisine, le TCS déclarera M.Issah Ahmed coupable du détourne-ment de la somme de 70,9 millionsde francs, fixant le paiement desfrais de justice à 10 millions defrancs. Absent uniquement le jourdu verdict, l’ancien maire sera

condamné à la prison à vie.Devant la section spécialisée de laCour suprême, les avocats de M.Issah Ahmed ont encore tenté deconvaincre les juges que leur clientest blanc comme neige... Ils ont faitréférence à un arrêt intermédiaire(ADD) rendu le 18 octobre 2012 parla Chambre des comptes de la Coursuprême qui, après examen de lacomptabilité de leur client portantsur la période incriminée, 2007 à2009,  a ordonné à M. Issah Ahmedd’apporter des justificatifs de sa ges-tion que sur un montant de 15 mil-lions de francs. Curieusement,regrettent-ils, l’ADD n’a été notifié àM. Issah Ahmed que le 10 juin 2015.Ils accusent le successeur de leurclient, l’actuel maire de Bafia, d’avoirdissimulé l’ADD. Ce dernier estaujourd’hui traduit devant le TPI deBafia pour refus d’innocenté. Selonla défense, M. Issah Ahmed a d’oreset déjà déféré à l’ADD de la Chambredes comptes et n’attend plus que ladécision finale de la juridiction. Or,le TCS ne s’est prononcé que surl’exercice 2009 pour condamné leurclient. La défense a essayé deconvaincre les juges de la sectionspécialisée du risque qui se profile àl’horizon, celui de voir la Coursuprême rendre deux décisionscontraires dans la même affaire. Leprésident du collège des juges leur aopposé que l’arrêt de la Chambredes comptes n’empêche pas un pro-cureur d’engager les poursuitesjudiciaires. Et a balayé l’inquiétudede la défense en disant que l’ADDévoqué est un élément nouveau quin’a pas été évoqué devant les jugesdu TCS. Affaire à suivre.

ASSOUPLISSEMENT. La Cour suprême a annulé
une décision du Tribunal criminel spécial infli-
geant la prison à vie à l’ancien maire de Bafia.
Même le montant du détournement de fonds
publics qu’on impute au concerné est revu à la
baisse.

La Cour suprême réduit la peine de l’ex maire de Bafia

• louis Nga Abena - louisngaabena@yahoo.fr
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ANNONCE LÉGALE
Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge du Tribunal de PremièreInstance de Douala-Ndokoti-Douala, Avenue Roger Milla, face Eneo-Ndokoti, Au-dessusd’Afriland First Bank - B.P. 96 - Tél. 233.41.86.86------------------------------    

FUTURE EDUCATION & TRAINING  Sarl pluripersonnelle au capital social de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala, B.P. 5993------------------------------
CONSTITUTION  Aux termes dc divers actes reçus par Me Jean-Jacques Moukory Eyango, le 10octobre 2018 dûment enregistrés, il a été constitué une SARL aux caractéris-tiques ci-dessus, ayant pour objet: Fourniture du matériel didactique,Formation technique. Formation professionnelle, Fourniture des équipementsde laboratoire didactique pour école, université et centre de formation, Design,Conseil, Expertise, Conception des modules, des équipements et des appareils,Fabrication des bancs didactiques, Développements des logiciels et des appli-cations informatiques, Installations diverses, Simulation, Etude des projets,Vente des pièces électroniques et électriques, Prestations de services,Commerce général et Import-Export. Durée: 99 années. Gérant: M. NGUEDEUAristide Gabin. Dépôt légal: Greffe du TPI de Douala-Ndokoti

Pour avis et insertion, Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire 
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C’est peut-être l’année pro-chaine que l’ancienDirecteur général deCamtel, M. Nguiamba NloutsiriEmmanuel, et un ancien membredu Conseil d’Administration decette entreprise publique, M.Minkandi Fam Charles, saurontle sort que le Tribunal criminelspécial (TCS) leur destine. Enprocès devant cette juridictiond’exception depuis le 27 juin2016, les deux accusés doiventencore ronger leur frein pendantsix mois en attendant leur pro-chain rendez-vous avec la justice.C’est ce qu’a décidé le collège desjuges chargés de leur affaire aucours de l’audience du 8 octobre2018. La suite de l’examen del’affaire a été renvoyée au 4 avril2019 à la demande du procureurgénéral. C’est la durée que cedernier a estimée nécessairepour que l’avocat de l’un desaccusés puisse mettre par écritune plaidoirie qu’il avait orale-ment présentée il y a déjà troismois.Six mois. C’est déjà le délai nor-mal que la loi a prévu pour toutun procès devant le TCS. C’estcurieusement la même duréequ’a sollicitée le représentant duministère public pour unique-ment recevoir les conclusionsécrites de Me Ndjodo Bikoun, quiavait pourtant pris l’engagementde les déposer dès le 9 octobre,au cabinet du procureur généralet des autres parties, alors querien, même pas la loi, ne l’oblige àconclure par écrit. Comme s’ilétait lié par la demande du pro-cureur général, le collège desjuges a concédé ce renvoi de sixmois, sans la moindre réserve. Etce n’était pas une première dansce même procès. C’est cette faci-lité à laisser facilement courir letemps dans une juridiction dontl’une des raisons d’être est lacélérité qui suscite des interro-gations dans les rangs des accu-sés et de leurs conseils.L’affaire Nguiamba Nloutsiri –Minkandi est en effet riche encuriosités au sujet du temps quela justice lui consent. Et pas seu-lement. C’est le 18 octobre 2003,il y a donc 15 ans, que l’ancien DGde Camtel, alors encore en fonc-tion, avait déposé une plaintedevant la gendarmerie pourdénoncer la qualité des travauxde construction des bâtimentsdestinés à abriter les services del’entreprise à Meyomessala, l’ar-rondissement d’origine de PaulBiya. Quelques mois plus tôt, le

marché avait été confié à un opé-rateur local, sur insistance de M.Minkandi Fam, alors représen-tant de la présidence de laRépublique au Conseil d’admi-nistration de Camtel. Il se trouvequ’au jour de l’inauguration dubâtiment, le DG de Camtel allaitdécouvrir que l’entreprisepublique avait été flouée. Aprèsenquête, il découvrait que parson influence, M. Minkandi Fam,connu au sein de l’entreprisecomme un proche parent du chefde l’Etat, avait poussé les cadresde la Camtel à présenter des rap-ports faussés à leur DG, qui n’al-lait découvrir le pot aux rosesque le jour de l’inauguration dubâtiment.
18 mois de détention…Suite à la plainte de M. NguiambaNloutsiri, M. Minkandi Fam avaitété interpellé et placé en déten-tion provisoire à la prison cen-trale de Yaoundé – Kondengui.Après 18 mois d’internement, ilbénéficiait d’une liberté provi-soire. L’enquête judiciaire ouver-te au Tribunal de grande instan-ce (TGI) du Mfoundi en 2003était finalement bouclée le 9novembre 2011, à travers uneordonnance ayant conclu, à soninsu, que M. Nguiamba Nloutsiridevait répondre d’une accusa-tion de détournement de 83 mil-lions de francs, au même titreque M. Minkandi. Le dossier res-tait cependant en veilleusejusqu’en 2015. Il était transféré àcette date-là au TCS, après sonentrée en service en octobre2012. C’est finalement le 27 juin2016 que l’affaire était appeléepour la première fois devant la

juridiction d’exception. Dès l’entame du procès devant leTCS, les deux accusés décident derestituer le «corps du délit». Unpaiement en numéraire de lasomme de 5,2 millions de francsest fait, suivi par un rembourse-ment en nature (un immeublenon-bâti évalué par l’autoritécompétente) estimé à presque80 millions de francs. L’offre derestitution faite au procureurgénéral près le TCS en septembre2016 pour obtenir l’arrêt despoursuites va aboutir à une déci-sion favorable du ministre de laJustice. Le 20 octobre 2017, alorsque tous les témoins de l’accusa-tion ont déjà été entendus par letribunal au cours des précé-dentes audiences, le ministèrepublic va présenter des réquisi-tions orales au tribunal à l’occa-sion desquelles il demande quelui soit donné acte de l’arrêt despoursuites en faveur des deuxaccusés. Les juges décident defaire connaître leur décision àl’audience du 11 novembre2017.C’est dans l’intervalle que ladonne va probablement changer.Contre toute attente, dès l’enta-me de l’audience du 11novembre 2017, le procureurgénéral revient sur ses réquisi-tions pour demander au tribunalde surseoir à prononcer la déci-

sion attendue (rabattre le délibé-ré). Le ministère public indiqueen fait que l’arrêt des poursuitesne concerne plus que l’infractionde détournement des denierspublics ciblée contre les accusésdans le rapport de l’enquête judi-ciaire (ordonnance de renvoi). Ilenvisage de poursuivre le procèssur les deux autres infractionségalement retenues par le juged’instruction : «prise d’intérêtdans un acte» et «trafic d’influen-ce». Ce sont deux délits ditsconnexes au détournement desdeniers publics, infraction qui estla raison d’être du TCS. Pour lesaccusés et leurs avocats, c’estune surprise…Souvent, en pareille circonstancedevant le TCS, lorsque le ministè-re public requiert pour l’arrêt depoursuites, les juges se pronon-cent séance tenante. A uneexception près aussi, l’arrêt despoursuites ordonné par leministre de la Justice concernegénéralement toutes les infrac-tions. La mise en délibéré de l’af-faire recelait-elle un sous-enten-du ? Que s’est-il passé au sein duparquet général pour justifier cequi n’est rien d’autre qu’unevolte-face ? De toutes les façons,les avocats des deux accusésvont décider de contester cechangement de cap de la part duministère public. Les conseils de

M. Nguiamba Nloutsiri soutien-nent, devant le tribunal, qu’il estjuridiquement impossible que leprocès se poursuive devant leTCS après l’extinction des pour-suites pour l’infraction dedétournement des denierspublics.
Renvoi de six moisOrphelin de son principal avocat,l’accusé Minkandi Fam va obte-nir que le TCS suspende l’examende l’affaire pour permettre à MeDjodo Bikoun d’intervenir parrapport au sujet en débat.Rendez-vous est pris pour le 28décembre 2017. Ce jour-là, l’undes juges est absent. Le tribunalne peut statuer. L’affaire est ren-voyée au 26 janvier 2018. Venuecette nouvelle date d’audience, lereprésentant du procureur géné-ral va solliciter un renvoi de l’af-faire de… six mois, sans donnerd’explication. Le tribunal renvoiela suite de l’examen du procès au15 juin 2018. Il y aura un autrereport au 24 juillet 2018, date àlaquelle Me Djodo Bikoun inter-vient finalement pour s’opposerà son tour à la poursuite du pro-cès devant le TCS sur la prised’intérêt et le trafic d’influence.Son exposé terminé, le représen-tant du parquet demande etobtient une suspension du pro-cès, pour préparer sa réponseaux «conclusions» des avocats dela défense. La suite du procès estannoncée pour le 8 octobre2018. Cela fait presque un an quele TCS fait du sur place dansl’examen de ce dossier…Coup de théâtre le 8 octobre : lereprésentant du ministère publicarrive et sollicite un nouveaurenvoi de la cause pour six mois.Il allègue qu’il lui faut avoir laversion écrite des conclusions deMe Djodo Bikoun et un «tempssuffisant» pour répondre. Le tri-bunal s’exécute de nouveau etdécide que la prochaine audiencese tiendra le 8 avril 2019. C’est lagrogne sur le banc de la défense :«Sommes-nous encore dans lecadre légal d’un procès devant leTCS ? Sommes-nous encore dansle cadre d’un procès équitable ?»,s’interroge un avocat. Si, dans lescoulisses de la juridiction spécia-le certains estiment que lesmagistrats se «vengent dumanque d’assiduité de certainsavocats des accusés», dans lesrangs des accusés, on redoutequ’une main noire ne tire lesficelles pour renvoyer éternelle-ment la fin de ce procès.Maire de la commune deLolodorf dans le Sud depuis leretour du multipartisme auCameroun, M. NguiambaNloutsiri peut s’attirer, malgrélui, de nombreuses flèchesempoisonnées. Quant à M.Minkandi Fam, un proche parentdu président en disgrâce avec lerégime, une décision constatantl’arrêt des poursuites pourrait leremettre en lice au grand dam decertaines personnes. Pour lesproches des deux accusés, quicomparaissent libres devant leTCS, ils sont devenus «otages» dela justice.

DILATOIRE. L’ancien DG de Camtel et l’ancien
membre du conseil d’administration représen-
tant la présidence de la République sont pour-
suivis pour un détournement présumé d’un peu
plus de 80 millions de francs. Alors que les deux
personnalités bénéficient depuis plus d’un an
d’un arrêt des poursuites, le procureur général
près le TCS n’entend pas que le procès soit
éteint. Voici plus d’un an que les parties tour-
nent en rond sans véritable explication.

Nguiamba Nloutsiri et Charles Minkandi Fam otages du TCS

• Emile Kitong – ekitong@gmail.com

la juridiction d’exception.
Le mouroir de certains dossiers.

M.Emmanuel Nguiamba Nloutsiri et M.
Minkandi Fam ne sont pas les seuls à
souffrir des longs renvois de cause devant

le TCS, juridiction qui doit juger selon la loi dans un
délai de six mois avec un rajout maximum de trois
mois, lorsque c’est justifié. Pierre Désiré Engo, ancien
DG de la Cnps, qui est assigné à résidence surveillée
depuis sa sortie de prison, est sous le coup d’un pro-
cès pour un détournement présumé de 25 milliards
de francs au détriment de la Cnps. Son procès,
encore pendant devant le TCS, bénéficie régulière-
ment des renvois de six mois chacun. Les juges pré-
tendent qu’il s’agit d’un délai raisonnable pour
qu’une enquête dépêchée en France (Commission
rogatoire) depuis plus de 10 ans au sujet des faits de
la cause, produisent enfin ses résultats. Alors que le
banquier de M. Pierre Désiré Engo avait témoigné
n’avoir jamais reçu un tel montant dans le compte
privé de l’ancien DG et que la Cnps estime n’avoir
jamais perdu une telle somme, le tribunal persiste à

attendre les conclusions d’une hypothétique commis-
sion rogatoire.
Le cas de M. Kaptué Tagne Serge Bruce est un peu
différent : homme d’affaires poursuivi au sujet d’un
présumé détournement de l’argent d’un projet du
gouvernement logé à Afriland First Bank, il est le seul
accusé placé en détention provisoire à la prison cen-
trale de Yaoundé – Kondengui. Afriland First Bank
dont quelques cadres avaient été mis en cause au
sujet de la sortie frauduleuse des fonds appartenant
au projet, avait remboursé la somme correspondan-
te, demandant et obtenant l’arrêt des poursuites
pour son personnel. Comme dans le cas de M.
Nguiamba Nloutsiri, le parquet soutient que l’extinc-
tion des poursuites pour l’infraction de détournement
des deniers publics n’éteint pas le procès pour les
autres accusations. Depuis l’ouverture du TCS en
octobre 2012, cette affaire reste pendante. De quoi
discréditer un peu plus une juridiction dont l’essence
est au cœur d’une interminable controverse.

Nguimba Nloutsiri comme Pierre Désiré Engo…
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1. Récusation et suspicion
légitime du ConseilC’est une requête qui n’avait pasfait l’objet d’une grande publicité: une action en récusation de cer-tains membres du Conseil consti-tutionnel associée à une suspi-cion légitime de la haute juridic-tion. En fait, le porte-étendard duMouvement pour la Renaissancedu Cameroun (MRC) à la dernièrePrésidentielle cible, dans sarequête, plus de la moitié desmembres du conseil dont il doutede l’impartialité comme juge del’élection présidentielle. Candidatdu Rassemblement démocratiquedu Peuple camerounais (Rdpc),parti au pouvoir, M. Biya Paul, quiest le signataire de  l’acte denomination des membres duConseil, entretiendrait des lienspassés ou présents, supposés ouréels, avec certains d’entre cesderniers. L’équipe de défense de l’agrégéde droit, constituée entre autredes bâtonniers Yondo BlackMandengue, Akere Muna etd’autres avocats, Mes SouopSylvain, Assira Claude, SimhEmmanuel notent que le prési-dent Clément Atangana estl’époux d'une député élue sous labannière du Rdpc et qu’il gardeson statut d’avocat inscrit auBarreau du Cameroun en viola-tion de la loi qui institue la juri-diction. Rengaine identiques’agissant du Conseiller Jean

Foumane Akam à qui il est repro-ché d’avoir continué à agircomme Président du Conseild’administration de l’Universitéde Yaoundé I, un établissementpublic administratif, mais aussid’avoir signé un appel à la candi-dature de M. Paul Biya à l’électionprésidentielle, au mépris de sonstatut. Emmanuel Bonde est pour sapart présenté comme ayantconservé sa fonction de membredu bureau politique et du comitécentral du Rdpc. Deux autresmembres du Conseil constitu-tionnel sont épinglés pour s’êtremaintenus au comité central duparti au pouvoir. Il s’agit de M.Ahmadou Tidjani et de M. Jean-Baptiste Baskouda. Enfin, le Pr

Joseph Marie Bipoun Woum, qui aconservé le siège de président dela Chambre de conciliation etd’arbitrage du Comité nationalolympique et sportif duCameroun (CNOSC), est lui aussiprésenté comme violateur du sta-tut de membre du Conseil consti-tutionnel, ce dernier proscrivantla participation à un arbitrage,comme le rappelle le MRC.Au cours des interventions desavocats du MRC ponctuées pardes observations du président duConseil constitutionnel, ce der-nier interroge les hommes enrobe sur le texte qui fonde l’ac-tion de leur client. Le présidentdu collège des 11 sages duConseil constitutionnel nemasque pas son intention de reje-
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PROCLAMATION. Ce lundi, 22 octobre, était jour
de proclamation officielle des résultats du scrutin
présidentiel du 7 octobre  dernier devant le
Conseil constitutionnel. Presque sans surprise,
Paul Biya, le président sortant est désigné vain-
queur à 71,28 % de suffrages et rafle neuf des
dix régions que compte le Cameroun. Il est talon-
né par Maurice Kamto qui s’impose à Douala
avec 14,23% des voix et Cabral Libii ferme le trio
sur le podium avec 6,28% de suffrages exprimés.
Globalement, l’opposition s’en sort avec des suf-
frages cumulés de 28% de l’ensemble du corps
électoral évalué à environ 3, 6millions de votants
pour un taux de participation équivalent à 53%.
L’autre temps fort de la présidentielle 2018 au
Cameroun était la phase du contentieux post
électoral qui a nourri le débat politique quatre
jours durant et ses multiples leçons. Kalara vous
en fait l’écho pour la postérité. 

Le Conseil constitutionnel
déclare Paul Biya vainqueur

• Irène Mbezele & Christophe Bobiokono

ter le recours, en évoquant lesilence de la loi quant à la solu-tion juridique à appliquer auxproblèmes soulevés par lerecours du MRC.En prenant la parole dans lecadre de ce contentieux, MauriceKamo va essayer de recadrer sescontradicteurs : «La question,c'est de savoir si à la fin de cecontentieux électoral, les justi-ciables que nous sommes, à com-mencer par moi-même, mais éga-lement l'opinion nationale etéventuellement internationale,auront le sentiment que de hautsmagistrats, d'honorablesconseillers à la Cour suprêmequi, pour diverses raisons, sesont retrouvés membres d'unparti politique dont un des candi-dats à l'élection est une émana-tion, peuvent dans des conditionsde sérénité, dans des conditionsd'impartialité, rendre une déci-sion qui ne souffre pas de suspi-cion légitime. Et à cette question,il n'y a que vous pour yrépondre.»Cet argumentaire va laisser M.Atangana et ses collègues duConseil constitutionnel demarbre. Pour eux, il n’existeaucune loi de procédure, ni fon-dement juridique organisant lamise en œuvre devant le Conseil,des mécanismes de récusation etde renvoi pour cause de suspi-cion légitime. Comme secondemotivation de leur décision, leConseil affirme que l’action enrécusation et en renvoi pourcause de suspicion légitimeconsacrée par les dispositions del’article 18 de la loi du 21 avril2004 fixant le statut desmembres du conseil constitu-tionnel est une prérogativeréservée à des autorités dédiées,

notamment celle chargée de lanomination des membres duditConseil, une condition que neremplit pas Maurice Kamto quiest finalement jugé sans qualitépour récuser la composition col-légiale.En fait, le Conseil constitutionnelchoisit volontairement deconfondre la récusation et larévocation. Ce faisant, le problè-me demeure : le silence de loi ausujet de la procédure de récusa-tion d’un membre du Conseilconstitutionnel peut-elle justifierque de nombreux Conseillers vio-lent allègrement le statut de leurfonction au point de jeter du dis-crédit sur l’organe chargé deveiller à la régularité du scrutinet de proclamer les  résultats del’élection présidentielle ?L’exploitation qui est faite de lasituation par le MRC dans sacontestation des résultats duscrutin donne toute sa pertinen-ce à la question posée.
2. Joshua Osih et la crise

anglophoneC’était le va-tout du candidat duSocial Democratic Front (SDF)pour obtenir l’invalidation duscrutin. La crise anglophone.Joshua Osih soutenait que lesirrégularités ayant eu cours lorsdu déroulement de l’électionétaient de nature à compro-mettre la «sincérité» du vote.L’essentiel de la requête signéepar le candidat du SDF, 18 pagesau total, portait sur la situationdans les régions anglophones dupays. Soit 15 pages sur 18. Il sou-ligne «la crise humanitaire etsécuritaire sans précédent dansl’histoire du pays» a été ignoréedans le cadre de l’organisation duscrutin, participant à la margina-lisation des populations de cettepartie du pays, qui ont été lais-sées à leur sort au mépris desobligations de l’Etat.Le candidat regrettait l’organisa-tion du scrutin dans un contextesécuritaire jugé «attentatoire»aux libertés individuelles et à laliberté d’aller et venir descitoyens dans les régions duNord-ouest et du Sud-ouest. Deson point de vue, l’organisationde l’élection présidentielle endépit de cette circonstance faus-se les résultats encore attenduset reflète le contraire de la volon-té populaire qui était censée semanifester lors du vote, puisque,affirmait-il, un million d’élec-teurs environ vivant dans ceszones dites anglophones n’ontpas pu exprimer leur suffrage. «A peine 5% des électeurs» decette partie du pays ont participéà l’élection, rappelle-t-il, «cettepopulation de plus d’un milliond’électeurs constitue une massecritique pour faire basculerl’élection présidentielle du 7octobre 2018, pour laquellel’électorat global est inférieur à 7millions d’électeurs en plus de laforte abstention qui l’a émaillée».

Au cours de l’examen public de larequête déposée par le candidatJoshua Osih pour l’annulationtotale du scrutin, ses avocats ontinsisté pour dire que la validationde l’élection allait mettre le ventdans les voiles des sécession-nistes, qui sévissent dans la par-tie anglophone du pays. MeNgouana, l’un des avocats du SDF,s’est appuyé sur une décision parle démembrement départemen-tal d’Elécam dans la Mezam quiavait refusé d’autoriser que lePremier ministre et sa longuepuissent voter ailleurs que dansleurs circonscriptions électo-rales.En rendant sa décision, le Conseiljuge la démarche du candidat duSDF non fondée au motif que laparticipation des populationsdans les régions du Nord-Ouestet du Sud-Ouest était effective,avec un nombre de votants éva-lués respectivement à 39 mille et85 mille personnes. Avant d’enarriver là, le président ClémentAtangana s’est amusé en deman-dant à la défense des avocats duSDF le seuil de participation au-dessous duquel une peut-êtredéclarée illégale. 
4. Le recours sans convic-

tion de Cabral LibiiCe candidat à la présidentiellepour le compte du parti Universvoulait faire annuler l’élection aumotif qu’elle n’avait été ni«libre», ni «crédible», ni «démo-cratique» et encore moins«transparente» du fait de nom-breuses irrégularités et fraudesdécelées dans des bureaux devote au Cameroun et dans la dia-spora. La formation politique deProsper Nkou Mvondo relevaitque ses représentants dans lesbureaux de vote ouverts àMarseille en France, Norvège,Suisse, Tunisie, Belgique ont étérefoulés, interdits d’accès. Elledéclare que dans les bureaux devote de Paris, le nombre de suf-frages exprimés est supérieur aunombre d’électeurs inscrits surles listes de votants. À en croire le parti Univers, despersonnes de nationalité gui-néenne ont voté en lieu et placedes camerounais concernés parle scrutin. À Dakar au Sénégal.Des irrégularités similairesauraient eu cours au niveau localselon Cabral Libii. Son recourss’est uniquement attardé sur lesfaits et n’a visé aucun moyen,aucun texte de loi. Devant leConseil, il n’a fait l’objet que d’unexamen sur la forme. Pour avoirété déposé tardivement, c’est-à-dire au-delà du délai légal de 72heures après la clôture du scru-tin, tel que prévu par le Codeélectoral. Difficile de croire, dansces conditions, que le parti deProsper Nkou Mvondo , profes-seur de droit, avait réellementenvie de s’impliquer dans lecontentieux électoral.
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L’image du visage de M. Emile
Essombé, membre du Conseil
constitutionnel, broyant ses

molaires et frottant ses doigts
comme s’il allait bientôt bondir de
l’estrade pour en venir aux mains
avec les avocats et mandataires du
Mouvement pour la Renaissance du
Cameroun (MRC), n’a pas échappé
au réalisateur de la Crtv vers la fin
de la deuxième journée de l’audien-
ce consacrée au contentieux électo-

ral de la Présidentielle du 7 octobre
dernier. Le gros plan immortalisé
par la Crtv le 17 octobre illustre le
dépit d’un Conseil constitutionnel,
arbitre qui aura masqué ses coups
jusqu’au bout, pris en flagrant délit
de partialité, mais qui aura été sur-
pris par la sagacité de l’équipe de
Défense du candidat Maurice
Kamto. A ce moment-là, M. Alain
Fogue du MRC prenait à témoin le
public présent dans la salle d’au-
dience en lui montrant un procès-
verbal d’une Commission mixte
départementale, pour dire que le
document n’a pas été paraphé dans
toutes ses pages. D’où la confusion
de M. Essombè.
C’est que, quelques minutes plus
tôt, le président du Conseil, M.
Clément Atangana, avait décidé
avec autorité de mettre un terme
aux débats au sujet de la requête en
annulation partielle des résultats de
la Présidentielle du 7 octobre intro-
duite par le candidat Kamto, en
dépit de l’insistance des avocats de
ce dernier pour que leur client inter-
viennent pour la dernière fois au
sujet des «mensonges» entendus de
la bouche des adversaires…
Pendant deux jours, rappelait M.
Clément Atangana, les débats
n’avaient porté que sur cette requête
du MRC. Il passait cependant la

parole au Conseiller Emile
Essombè, qui essayait d’en profiter
pour se justifier au sujet des propos
tenus la veille à l’adresse de Me
Michèle Ndocki, l’un des avocats de
M. Kamto. Un scénario que le prési-
dent Atangana a sans doute regret-
té.
Le mardi, 16 octobre 2018, M.
Essombè avait quasiment qualifié la
défense de M. Kamto d’être intellec-
tuellement malhonnête et d’avoir
usé de faux, lors de la présentation
minutieuse des pages extraites
d’une trentaine de rapports litigieux
venus des commissions mixtes
départementales de supervision des
élections non signées ou non para-
phées par les membres desdites
commissions. Des résultats provi-
soires offrant à chaque fois une
avance stalinienne au candidat Paul
Biya sur ses concurrents… Pour Me
Ndocki, ces résultats agrégés dans
des tableaux non-paraphés avaient
été fabriqués pour fausser le résultat
de l’élection. Les documents utilisés
par la défense du MRC «pour
démontrer la fraude» étaient ceux
sur la base desquels avait travaillé
la Commission nationale de recen-
sement général des votes présidée
par le Conseiller Essombè. Ce der-
nier a perdu le contrôle devant la
démonstration de Me Ndocki, pre-

nant ainsi la parole pour la qualifier
de faussaire… 
En fait, le Conseil constitutionnel
n’avait pas pressenti le piège tissé
par la défense du MRC. Tout au
long des travaux de la Commission
nationale de recensement général
des votes, le mandataire du candi-
dat Maurice Kamto n’a jamais
contesté les documents reçus des 54
commissions mixtes départemen-
tales. Une attitude qui a fait dire à
l’hebdomadaire L’Anecdote, loin de
voir le coup-fourré de l’enseignant,
que «Alain Fogue lâche Maurice
Kamto». Une source interne au
Conseil constitutionnel raconte le
contre-pied réussi par M. Fogue : «Il
s’est contenté d’accumuler les docu-
ments mis à disposition pour le tra-
vail de la Commission, laissant aux
autres membres de la Commission
l’impression qu’il était convaincu, au
regard des chiffres agrégés, de la
victoire incontestée du candidat Paul
Biya. Le Conseil constitutionnel a été
surpris par l’exploitation faite des
documents collectés pour afficher,
sur la place publique, leurs insuffi-
sances…».
Les membres du Conseil constitu-
tionnel étaient d’autant surpris qu’ils
ont probablement misé sur l’incapa-
cité des adversaires du président
Biya à disposer chacun d’un repré-
sentant dans les 25 mille bureaux
de vote de la République pour se
sentir installés dans un confort. Les
porte-paroles du parti au pouvoir

l’avaient claironné, depuis la fin du
scrutin, comme s’il suffisait d’avoir
des représentants partout pour
gagner… Ils s’étaient imaginés que
le MRC était incapable de contester
les résultats, parce qu’il lui man-
quait certains procès-verbaux des
bureaux de vote ou des travaux des
commissions communales. Ils pen-
saient qu’en cas de présentation
d’un procès-verbal contraire à celui
émanant d’Elécam, ils se contente-
raient d’évoquer la loi électorale
pour dire que c’est le document
présenté par Elécam qui fait foi, en
cas de divergence. Ils ont été pris
au dépourvu.
La commission nationale de super-
vision n’a jamais eu un regard véri-
tablement critique sur les résultats
reçus des commissions inférieures…
Elle n’a même pas vérifié le Procès-
verbal de la Commission nationale
de recensement général des votes,
en dépit des signaux inquiétants
donnés par la défense du candidat
du MRC par rapport au sort réservé
aux documents émanant des com-
missions mixtes départementales.
Elle a donc été prise en flagrant
délit de laxisme, puisqu’au soir
même de la proclamation des résul-
tats, Maurice Kamto a encore trouvé
à redire sur les calculs opérés sur la
base des propres chiffres de Elécam
(lire ci-contre). On aurait dit que le
Conseil constitutionnel travaillait
pour ruiner son propre crédit...
Avant de quitter la barre le 17

Comment le MRC a piégé le juge des élections
DECRYPTAGE. Le Conseil
constitutionnel croyait
que la contestation des
opérations électorales
était impossible au
regard des prescriptions
de la loi et des usages,
sombrant dans une
espèce de laxisme. La
haute juridiction a été
surprise de voir que les
contestations reposaient
sur les propres docu-
ments de Elécam.

Un juge électoral à la remorque d’Elécam
CONTTIEUX. aucun des
cinq recourants qui sollici-
taient l’annulation du
scrutin n’a pu convaincre,
de quelque manière que
ce soit.
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1. Récusation et suspicion
légitime du ConseilC’est une requête qui n’avait pasfait l’objet d’une grande publicité: une action en récusation de cer-tains membres du Conseil consti-tutionnel associée à une suspi-cion légitime de la haute juridic-tion. En fait, le porte-étendard duMouvement pour la Renaissancedu Cameroun (MRC) à la dernièrePrésidentielle cible, dans sarequête, plus de la moitié desmembres du conseil dont il doutede l’impartialité comme juge del’élection présidentielle. Candidatdu Rassemblement démocratiquedu Peuple camerounais (Rdpc),parti au pouvoir, M. Biya Paul, quiest le signataire de  l’acte denomination des membres duConseil, entretiendrait des lienspassés ou présents, supposés ouréels, avec certains d’entre cesderniers. L’équipe de défense de l’agrégéde droit, constituée entre autredes bâtonniers Yondo BlackMandengue, Akere Muna etd’autres avocats, Mes SouopSylvain, Assira Claude, SimhEmmanuel notent que le prési-dent Clément Atangana estl’époux d'une député élue sous labannière du Rdpc et qu’il gardeson statut d’avocat inscrit auBarreau du Cameroun en viola-tion de la loi qui institue la juri-diction. Rengaine identiques’agissant du Conseiller Jean

Foumane Akam à qui il est repro-ché d’avoir continué à agircomme Président du Conseild’administration de l’Universitéde Yaoundé I, un établissementpublic administratif, mais aussid’avoir signé un appel à la candi-dature de M. Paul Biya à l’électionprésidentielle, au mépris de sonstatut. Emmanuel Bonde est pour sapart présenté comme ayantconservé sa fonction de membredu bureau politique et du comitécentral du Rdpc. Deux autresmembres du Conseil constitu-tionnel sont épinglés pour s’êtremaintenus au comité central duparti au pouvoir. Il s’agit de M.Ahmadou Tidjani et de M. Jean-Baptiste Baskouda. Enfin, le Pr

Joseph Marie Bipoun Woum, qui aconservé le siège de président dela Chambre de conciliation etd’arbitrage du Comité nationalolympique et sportif duCameroun (CNOSC), est lui aussiprésenté comme violateur du sta-tut de membre du Conseil consti-tutionnel, ce dernier proscrivantla participation à un arbitrage,comme le rappelle le MRC.Au cours des interventions desavocats du MRC ponctuées pardes observations du président duConseil constitutionnel, ce der-nier interroge les hommes enrobe sur le texte qui fonde l’ac-tion de leur client. Le présidentdu collège des 11 sages duConseil constitutionnel nemasque pas son intention de reje-
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ter le recours, en évoquant lesilence de la loi quant à la solu-tion juridique à appliquer auxproblèmes soulevés par lerecours du MRC.En prenant la parole dans lecadre de ce contentieux, MauriceKamo va essayer de recadrer sescontradicteurs : «La question,c'est de savoir si à la fin de cecontentieux électoral, les justi-ciables que nous sommes, à com-mencer par moi-même, mais éga-lement l'opinion nationale etéventuellement internationale,auront le sentiment que de hautsmagistrats, d'honorablesconseillers à la Cour suprêmequi, pour diverses raisons, sesont retrouvés membres d'unparti politique dont un des candi-dats à l'élection est une émana-tion, peuvent dans des conditionsde sérénité, dans des conditionsd'impartialité, rendre une déci-sion qui ne souffre pas de suspi-cion légitime. Et à cette question,il n'y a que vous pour yrépondre.»Cet argumentaire va laisser M.Atangana et ses collègues duConseil constitutionnel demarbre. Pour eux, il n’existeaucune loi de procédure, ni fon-dement juridique organisant lamise en œuvre devant le Conseil,des mécanismes de récusation etde renvoi pour cause de suspi-cion légitime. Comme secondemotivation de leur décision, leConseil affirme que l’action enrécusation et en renvoi pourcause de suspicion légitimeconsacrée par les dispositions del’article 18 de la loi du 21 avril2004 fixant le statut desmembres du conseil constitu-tionnel est une prérogativeréservée à des autorités dédiées,

notamment celle chargée de lanomination des membres duditConseil, une condition que neremplit pas Maurice Kamto quiest finalement jugé sans qualitépour récuser la composition col-légiale.En fait, le Conseil constitutionnelchoisit volontairement deconfondre la récusation et larévocation. Ce faisant, le problè-me demeure : le silence de loi ausujet de la procédure de récusa-tion d’un membre du Conseilconstitutionnel peut-elle justifierque de nombreux Conseillers vio-lent allègrement le statut de leurfonction au point de jeter du dis-crédit sur l’organe chargé deveiller à la régularité du scrutinet de proclamer les  résultats del’élection présidentielle ?L’exploitation qui est faite de lasituation par le MRC dans sacontestation des résultats duscrutin donne toute sa pertinen-ce à la question posée.
2. Joshua Osih et la crise

anglophoneC’était le va-tout du candidat duSocial Democratic Front (SDF)pour obtenir l’invalidation duscrutin. La crise anglophone.Joshua Osih soutenait que lesirrégularités ayant eu cours lorsdu déroulement de l’électionétaient de nature à compro-mettre la «sincérité» du vote.L’essentiel de la requête signéepar le candidat du SDF, 18 pagesau total, portait sur la situationdans les régions anglophones dupays. Soit 15 pages sur 18. Il sou-ligne «la crise humanitaire etsécuritaire sans précédent dansl’histoire du pays» a été ignoréedans le cadre de l’organisation duscrutin, participant à la margina-lisation des populations de cettepartie du pays, qui ont été lais-sées à leur sort au mépris desobligations de l’Etat.Le candidat regrettait l’organisa-tion du scrutin dans un contextesécuritaire jugé «attentatoire»aux libertés individuelles et à laliberté d’aller et venir descitoyens dans les régions duNord-ouest et du Sud-ouest. Deson point de vue, l’organisationde l’élection présidentielle endépit de cette circonstance faus-se les résultats encore attenduset reflète le contraire de la volon-té populaire qui était censée semanifester lors du vote, puisque,affirmait-il, un million d’élec-teurs environ vivant dans ceszones dites anglophones n’ontpas pu exprimer leur suffrage. «A peine 5% des électeurs» decette partie du pays ont participéà l’élection, rappelle-t-il, «cettepopulation de plus d’un milliond’électeurs constitue une massecritique pour faire basculerl’élection présidentielle du 7octobre 2018, pour laquellel’électorat global est inférieur à 7millions d’électeurs en plus de laforte abstention qui l’a émaillée».

Au cours de l’examen public de larequête déposée par le candidatJoshua Osih pour l’annulationtotale du scrutin, ses avocats ontinsisté pour dire que la validationde l’élection allait mettre le ventdans les voiles des sécession-nistes, qui sévissent dans la par-tie anglophone du pays. MeNgouana, l’un des avocats du SDF,s’est appuyé sur une décision parle démembrement départemen-tal d’Elécam dans la Mezam quiavait refusé d’autoriser que lePremier ministre et sa longuepuissent voter ailleurs que dansleurs circonscriptions électo-rales.En rendant sa décision, le Conseiljuge la démarche du candidat duSDF non fondée au motif que laparticipation des populationsdans les régions du Nord-Ouestet du Sud-Ouest était effective,avec un nombre de votants éva-lués respectivement à 39 mille et85 mille personnes. Avant d’enarriver là, le président ClémentAtangana s’est amusé en deman-dant à la défense des avocats duSDF le seuil de participation au-dessous duquel une peut-êtredéclarée illégale. 
4. Le recours sans convic-

tion de Cabral LibiiCe candidat à la présidentiellepour le compte du parti Universvoulait faire annuler l’élection aumotif qu’elle n’avait été ni«libre», ni «crédible», ni «démo-cratique» et encore moins«transparente» du fait de nom-breuses irrégularités et fraudesdécelées dans des bureaux devote au Cameroun et dans la dia-spora. La formation politique deProsper Nkou Mvondo relevaitque ses représentants dans lesbureaux de vote ouverts àMarseille en France, Norvège,Suisse, Tunisie, Belgique ont étérefoulés, interdits d’accès. Elledéclare que dans les bureaux devote de Paris, le nombre de suf-frages exprimés est supérieur aunombre d’électeurs inscrits surles listes de votants. À en croire le parti Univers, despersonnes de nationalité gui-néenne ont voté en lieu et placedes camerounais concernés parle scrutin. À Dakar au Sénégal.Des irrégularités similairesauraient eu cours au niveau localselon Cabral Libii. Son recourss’est uniquement attardé sur lesfaits et n’a visé aucun moyen,aucun texte de loi. Devant leConseil, il n’a fait l’objet que d’unexamen sur la forme. Pour avoirété déposé tardivement, c’est-à-dire au-delà du délai légal de 72heures après la clôture du scru-tin, tel que prévu par le Codeélectoral. Difficile de croire, dansces conditions, que le parti deProsper Nkou Mvondo , profes-seur de droit, avait réellementenvie de s’impliquer dans lecontentieux électoral.
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«Le procès-verbal des tra-
vaux de la Commission
nationale de recensement

général des votes. Mais, ce docu-
ment pourtant officiel contient
des chiffres qui sont faux. Tenez
par exemple : dans le Centre, on
a attribué à M. Biya 331.719
voix. Mais, quand on additionne
des voix obtenues par ce candi-
dat dans les différents départe-
ments du Centre, il obtient ou
obtiendrait 475.231 voix. On
attribue à Maurice Kamto, votre
humble serviteur, 12.936 voix.
Quand on additionne les chiffres
que j’ai obtenus dans les diffé-
rents départements du Centre, le
total fait 102.604 voix. On attri-
bue au candidat Libii Cabral,
33.606 voix. Mais, quand on
additionne les voix obtenu par ce
candidat dans les différents
départements du Centre, il
obtiendrait en réalité 65.004
voix. Et ce ne sont pas les seuls
exemples de faux chiffres conte-
nus dans ce document. [...].
Suivant la compilation que nous
avons faite des chiffres sortis des
bureaux de vote le 5 octobre
2018, les résultats de l’élection
présidentielle sont les suivants :
Maurice Kamto : 1.320.824 voix,
soit 39,74% ;
Paul Biya : 1.278.514 voix, soit
38,47% ;
Cabral Libii : 349.423 voix, soit
10,51% ;
Joshua Osih : 189.878 voix, soit
5,71% ;
Ndam Njoya Adamou : 70.878
voix, soit 2,13% ;
Garga Haman Adji : 58.248
voix, soit 1,75% ;
Ndjifor Franklin : 23.687 voix,
soit 0,71% ;
Serge Espoir Matomba : 19.704
voix, soit 0,59% ;
Akere Muna : 12.262 voix, soit,
soit 0,37%. [...]

L’élection présidentielle du 7
octobre 2018 à l’issue de laquel-
le vous m’avez confié la conduite
des affaires de la nation pour le
prochain mandat présidentielle
s’est tenue dans des conditions
particulièrement difficiles. Elles
ont été régies par un code élec-
toral non consensuel contenant
plusieurs dispositions favorisant
des fraudes massives, organisées
par une institution à l’indépen-
dance douteuse, supervisée par
un conseil constitutionnel dont la
quasi-totalité des membres sont
des militants du parti au pouvoir,
le Rdpc, tous nommés de façon
discrétionnaire par le président
sortant. 
A ce déséquilibre institutionnel
s’est ajouté un climat sécuritaire
délétère. Aux menaces d’attentats
de la secte terroriste Boko Haram
dans l’Extrême-Nord du pays,
s’est ajoutée une crise politique
aigüe, qui, mal gérée par le régi-
me, a dégénéré en un conflit
armé dans les deux régions
anglophones du pays. Aucun
candidat n’a pu y battre cam-
pagne et les conditions de sécuri-
té n’ont pas permis aux popula-
tions désemparées et abandon-
nées à elles-mêmes de participer
au scrutin. Comme d’habitude,
l’élection a été émaillée de nom-

breuses irrégularités et de
fraudes massives et franchement
barbares, avant, pendant et
après le scrutin.
Durant les 2 jours d’audience au
Conseil constitutionnel concer-
nant nos revendications, nous
avons été en mesure de montrer
à l’opinion nationale et interna-
tionale que les résultats de cette
élection que le pouvoir vient de
proclamer à la faveur de M. Paul
Biya, sont basées sur de fausses
données fabriquées avec l’assis-
tance des informaticiens et de
statisticiens à la solde du régime.
Ces résultats n’ont rien à voir
avec ce qui s’est passé sur le ter-
rain le 7 octobre 2018 [...].
Pour montrer l’enchevêtrement
de toutes les institutions en char-
ge des élections, sous le contrôle
d’un individu, le chef de l’Etat,
par ailleurs candidat à cette élec-
tion, il suffit de relever que, selon
le code électoral, un membre du
conseil constitutionnel est nommé
président de la commission
nationale des votes par le prési-
dent dudit conseil. Ce dernier,
ainsi que tous les membres du
conseil constitutionnel, sont éga-
lement nommés par le même
chef de l’Etat. Il en est de même
de tous les membres du supposé
organe indépendant de gestion
des élections, Elections
Cameroon, couramment appelé
Elécam, auxquels il faut enfin
ajouter le ministère chargé de
l’Administration territoriale.
En dépit de ce déséquilibre, et si
l’on s’en tient aux procès-ver-
baux issus des bureaux de vote
dans les parties du pays où
l’élection s’est déroulée dans des
conditions à peu près accep-
tables, et même dans les zones
où le bourrage des urnes par le
Rdpc était systématique, il appa-
raît que le peuple camerounais a
porté son choix majoritairement
sur mon humble personne. La
coalition et moi-même conti-
nuons dès lors de revendiquer
ma victoire à cette élection,
conformément à la vérité des
urnes au soir du 7 octobre 2018.
[...]
Nous rejetons solennellement et
catégoriquement ces résultats
fabriqués et refusons de recon-
naître la légitimité du chef de
l’Etat ainsi désigné par ses obli-
gés et non par les électeurs
camerounais. Respectueux de la
volonté du peuple, nous enten-
dons assumer la mission qu’il
nous a confiée. Dans cet esprit,
nous entendons rester auprès du
peuple camerounais et défendre
avec lui sa victoire. 
Le conseil constitutionnel ayant
refusé de comparer les résultats
sortis des urnes bureau de vote
par bureau de vote, avec ceux
concoctés dans les officines du
parti au pouvoir, nous utiliserons
tous les moyens de droit pour
faire établir la vérité des urnes.
J’en appelle au peuple camerou-
nais à rester mobilisé et à une
résistance déterminée à la forfai-
ture. 
Vive le Cameroun»

Maurice Kamto : «Nous utiliserons tous les moyens
de droit pour faire établir la vérité des urnes»
CONTESTATION. Extraits de la déclaration du
candidat du MRC à l’issue de la proclamation
des résultats de la présidentielle du 7 octobre.

octobre 2018, la défense de
Maurice Kamto a demandé, comme
la veille déjà, que les procès-ver-
baux émanant de 32 départements
mis en cause par elle, soient pré-
sentés et examinés publiquement.
M. Alain Fogue, mandataire du
MRC au sein de la Commission
nationale de recensement des
votes, a aussi demandé que les
fiches d’émargement des électeurs
dans les bureaux de vote soient
aussi présentées pour être exami-
nées par toutes les parties devant le
Conseil constitutionnel. Fidèle à sa
ligne de conduite, le président
Clément Atangana est resté sourd à
cette demande. 
L’ancien président de la chambre
administrative se contentera cepen-
dant d’interroger les avocats de M.
Kamto sur le  texte de loi qui régit
la signature des procès-verbaux des
commissions chargés d’agréger les
résultats de la Présidentielle et de
les redresser, si nécessaire. Une
façon de dire qu’il y avait vide juri-
dique et que la contestation était
infondée. Un juridisme qui s’est
retourné contre le Conseil constitu-
tionnel, puisque M. Fogué, manda-
taire du MRC au sein de la
Commission Essombè a rétorqué
que le fait pour le représentant de
la haute juridiction, haut magistrat
de carrière, d’avoir insisté pour que
l’ensemble des membres de la
Commission signe, était révélateur
d’une bonne pratique connue par
tous les magistrats.

Un juge électoral à la remorque d’Elécam
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La semaine dernière, laCommunauté urbaine deYaoundé (CUY) a été vain-cue devant le Tribunal admi-nistratif. Cette entité coifféepar le délégué du gouverne-ment, super maire de Yaoundé,avait intenté un procès auministère des Domaines, duCadastre et des Affaires fon-cières (Mindcaf) dans l’optiquede s’emparer d’un terrain cédéà un tiers. Pour cela, la CUYavait saisi la chambre adminis-trative de la Cour suprême enmai 1999, afin de faire recon-naître ses droits supposés surle terrain revendiqué. En vain.Le 2 octobre 2018, le Tribunaladministratif de Yaoundé, qui ahérité du dossier venu de laCour suprême, a qualifié sadémarche de non fondée aprèsavoir constaté que la CUY a faitpreuve d’«obstruction et de

dilatoire» durant le jugementde l’affaire.À l’origine du litige qui dated’une bonne vingtaine d’an-nées, un lopin de terre situé aulieu-dit Messa II dans la ville deYaoundé. La CUY alléguait qu’àla suite d’un décret du 20novembre 1997, 30 hectaresde terrain lui ont été rétrocé-dés en vue d’engager desouvrages d’utilité publique.Selon elle, ce domaine publicest rentré dès ce moment-làdans l’escarcelle du domaineprivé de l’État. Voulant effec-tuer ses travaux, elle s’est ren-due compte qu’une parcelle deterrain occupée par MmeMounda née Nana Jeanne,objet du titre fonciern°24865/Mfoundi, a été sous-traite de son contrôle. End’autres termes, la CUY faitcroire que la parcelle de terre

revendiquée était contenuedans son titre foncier, mais necomprend pas par quel méca-nisme un tiers a pu y obtenirun titre de propriété. Décidée àla récupérer, elle a trainé à labarre le ministère desDomaines qui a attribué ledittitre foncier.
Expertise litigieuseEn guise de défense, le ministè-re des Domaines affirme qu’au-cune confusion n’est possible

puisque ses services tech-niques ont levé toute équi-voque. D’après l’État, l’actedélivré au bénéfice de MmeMounda est issu d’une procé-dure régulière. La dame ayantété attributaire d’une conces-sion à titre provisoire en 1996et qu’après avoir réalisé lecahier de charges qui lui avaitété prescrit, elle s’est vuedécernée définitivement laconcession via un arrêté qui luia ouvert l’accès au titre foncier.Pour le Mindcaf, le délégué dugouvernement auprès de laCommunauté urbaine deYaoundé, auteur de la requêtequi a mis en mouvement l’ac-tion judiciaire, n’a pas fourni lapreuve du dépôt en bonne etdue forme d’un recours gra-cieux préalable dans les délaisprévus par la loi. Toutes chosesqui, de son point de vue, ren-dent sa procédure invalide. Labénéficiaire du titre de pro-priété querellé, elle aussi, a faitune entrée dans la procédure(intervention volontaire) pourfaire échec à la démarche de laCUY. Mme Mounda Jeanne sou-tient qu’à l’orée du litige, uneexpertise cadastrale avait étéréalisée par un géomètreassermenté, qui avait établique son terrain ne fait pas par-tie de l’ensemble du domainequi avait été alloué à la CUY. 

Lors de la première audiencede l’affaire le 18 octobre 2016,les juges ont ordonné la miseen route d’une expertise cadas-trale, afin de déterminer si laparcelle de terre litigieuse faitpartie intégrante ou non duterrain cédé à la CUY. Pour réa-liser cette enquête, les jugesavaient ordonné le payementde 300 mille francs à la chargede la CUY afin de rémunérerl’expert désigné. Près de deuxans plus tard, a constaté le jugerapporteur de l’affaire aucours de l’audience de mardidernier, la communauté urbai-ne n’a pas payé lesdits frais endépit d’une notification régu-lière de la décision. Seul devant la barre, l’avocatde Mme Mounda a repris à soncompte les assertions duministère des Domaines et desa cliente avant de clore sonintervention en appelant aurejet de l’action initiée par laCUY. Le collège des juges l’aentendu en rendant sa déci-sion. Le tribunal a constaté ladéfaillance de la CUY, qui arendu «impossible» l’exécu-tion de la décision rendue le 18octobre 2016 et décidé de pas-ser outre cette mesure pouraller examiner le bien-fondé deson recours. À la fin, les jugesont décidé de rejeter la dénon-ciation jugée infondée.

FORFAITURE. La collectivité territorialement
décentralisée dirigée par M. Tsimi Evouna a traî-
né le ministère des Domaines devant la justice
dans le but de s’approprier un terrain cédé à
tort, selon elle, à un tiers dans la zone de Messa
II. Le tribunal, non seulement ne partage pas
son avis, mais aussi estime que la CUY a fait
preuve d’«obstruction et de dilatoire» tout au
long du procès.

La Communauté urbaine dispute un lopin de terre à l’Etat 

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr 

Appartient-il au conserva-teur de la propriété fon-cière d’apprécier le bien-fondé d’une opposition formu-lée contre une procédure d’im-matriculation d’un terrain ? Telest le questionnement qui ameublé le débat dans le cadrede l’affaire qui oppose M.Ekono Omgba Apollinaire au

ministère des Domaines, duCadastre et des Affaires fon-cières (Mindcaf). L’examenpublic de l’affaire s’est ouvertle 2 octobre 2018 devant leTribunal administratif deYaoundé. Cinq années aprèsl’introduction de sa requête àla chambre administrative dela Cour suprême, cet homme

exige l’annulation du titre fon-cier n°1196/Nyong etMfoumou établi le 5 juin 2013au bénéfice d’un certainEbanda Mebenga et ClaireMbono Essomba. L’affaire aconnu une amorce de juge-ment devant la juridiction qui ahérité du dossier.Le plaignant raconte dans sonrecours revisité par le jugerapporteur de l’affaire qu’à lasuite de son géniteur, il a crééune cacaoyère sur une vasteétendue de terre dans son vil-lage situé à Ngomedzap, dansle département du Nyong etSo’o. Mais que, contre touteattente, les propriétaires dutitre foncier attaqué ont initiéune procédure d’immatricula-tion dudit terrain en s’appro-priant ses cultures et autresmises en valeur. Il dit avoir for-mulé une lettre d’opposition àcette procédure d’immatricu-lation en mai 2012. Mais celle-ci n’aurait jamais été purgéepar l’autorité compétente. Letitre foncier a été confectionnéet délivré à M. EbandaMebenga et Mme MbonoEssomba. Le juge rapporteur aconclu son analyse de l’affaireen suggérant une descente dutribunal sur le site du litige àNgomedzap, afin de s’assurer

de l’identité de l’auteur desmises en valeur revendiquées.Le magistrat penche aussi pourune visite à la conservationfoncière de Mbalmayo dans leNyong et So’o pour aller s’en-quérir du sort qui a été réservéà l’opposition formulée par leplaignant.
Descente inopportuneInvité à réagir en l’absence duministère des Domaines qui aopté pour le silence dans cetteprocédure, l’avocat de M.Ekono Omgba a décidé de s’ap-pesantir sur l’un des deuxpoints proposés. Pour lui, ladescente du tribunal sur le sitelitigieux n’a pas lieu d’êtrepuisque de son avis, «le minis-tère des Domaines a commisune faute en délivrant le titrefoncier contesté sans que l’op-position formulée ait été pur-gée». Le conseil explique queseul le nom de son client doitfigurer sur ce titre foncier, carétant tout seul l’auteur des cul-tures existantes sur le terrainquerellé. Il affirme que leconservateur de la propriétéfoncière a classé la requête deson client en inscrivant dans lebordereau analytique du titrede propriété concerné quel’envahissement de ses mises

en valeur et des limites de sonterrain dont il se plaint ne sontpas avérés à l’examen desdivers procès-verbaux deconstat et/ou d’occupation duterrain et de bornage.À en croire les mentions faitespar le conservateur, poursuitl’avocat, il n’y a pas opposition.«Il ne peut pas à la fois soute-nir une chose et son contraire.C’est un comportement illégal.Le conservateur s’est mis à laplace du gouverneur de larégion du Centre. Une intru-sion malheureuse dans undomaine réservé au gouver-neur. Qui lui a donné le pou-voir de statuer sur une opposi-tion après la descente de lacommission consultative ?Avait-il compétence pourapprécier l’opposition formu-lée ? Il a justifié l’établissementdu titre foncier en dépit dedeux lettres d’opposition de M.Ekona Omgba. C’est une triche-rie. Il ne lui appartient pasd’apprécier l’opposition.» Cediscours n’a convaincu ni leparquet général, favorable àune descente du tribunal, ni lecollège des juges qui a décidéd’aller réexaminer le dossierde la procédure ayant généréle titre foncier querellé. Affaireest à suivre.

IMPOSTURE. Ce responsable en service au ministère des
Domaines est accusé de s’être prévalu des compétences
usurpées pour balayer les griefs formulés contre une pro-
cédure d’immatriculation jugée irrégulière. Le plaignant
réclame l’annulation du titre foncier qui en a découlé. La
justice ordonne une enquête.  

Le conservateur foncier s’est-il attribué les pouvoirs du gouverneur ? 

• Irène Mbezele - imbezele@yahoo.fr

«Pour le Mindcaf,
le délégué du
gouvernement

auprès de la
Communauté urbaine
de Yaoundé, auteur de
la requête qui a mis en
mouvement l’action
judiciaire, n’a pas
fourni la preuve du
dépôt en bonne et due
forme d’un recours
gracieux préalable
dans les délais prévus
par la loi. »

ANNONCE LÉGALE
Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge du Tribunal de PremièreInstance de Douala-Ndokoti-Douala, Avenue Roger Milla, face Eneo-Ndokoti, Au-dessusd’Afriland First Bank - B.P. 96 - Tél. 233.41.86.86------------------------------    

SOCIETE DOUALA PIECES en abrégé «S.D.P.» Sarl Pluripersonnelle au capital de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala, B.P. 4160------------------------------
CONSTITUTION  Aux termes de divers actes reçus par Me Jean Jacques Moukory Eyango, le 3septembre 2018 dûment enregistrés, il a été constitué une Sarl aux caractéris-tiques ci-dessus, ayant pour objet: L’import-export; La logistique; La prestationde services. Durée: 99 années. Gérant: Abdallah Fadoul Dourmiskid. Dépôtlégal: Greffe du Tribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti.

Pour avis et insertion, Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire 
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«Ma vie de couple n’ajamais été rose auxcôtés de cethomme. Je l’ai supporté pendantdes années, espérant qu’il pour-ra changer et revenir à demeilleurs sentiments.Maintenant, je suis épuisée. Jesollicite le divorce et la garde demes  trois enfants. Notre filleainée a déjà fait son choix.Qu’elle reste avec son père. Il y aplus de deux ans qu’elle ne vapas à l’école. Elle est devenue lamaîtresse et la ménagère de sonpropre père.» Telles sont les pre-mières déclarations de Solangedevant la barre du Tribunal depremier degré (TPD) deYaoundé Ekounou, le 17 octobre2018. À 41 ans, elle a saisi cette

juridiction d’une requête endivorce. Elle est déterminée àmettre un point final à sonmariage avec Louis Narcisse, lepère de ses quatre enfants enco-re mineurs. L’adultère, l’irres-ponsabilité, le manque de consi-dération et d’attention sont lesmotifs de sa plainte. En présencede son mari, Solange n’a pas étéavare sur les détails de sa vie decouple. Elle a relaté au tribunalce qu’elle qualifie de déboireconjugal. Louis Narcisse va,quant à lui, se défendre des faitsqui lui sont reprochés à la pro-chaine audience, prévue le 21novembre 2018. Prenant la parole en premierdans le cadre de cette procédu-re, Solange, qui s’est présentéecomme une diaconesse etemployée au ministère des

Finances, a dit au tribunal cequ’il reste de sa relation avecson époux. Elle dit avoir fait laconnaissance de Louis Narcisseen 1993 dans son village natal,alors qu’elle était âgée de 16 ans.À cette époque, se souvient-elle,elle  vendait du poisson fumé surun plateau,  tandis que son pré-tendant s’occupait de la planta-tion familiale.  En 1999, elle aaccouché de  leur première fille,ce qui a  consolidé leur relation.Après l’accouchement, relate laservante de Dieu, sa famille lui aproposé de voyager pourl’Europe.  Mais,  par amour pourle père de son enfant, elle s’y estopposée. «Ayant décliné l’offrede voyage  de mes parents, mononcle m’a trouvé un emploi auministère des Finances. Je mesuis installée à Yaoundé pendantque mon fiancé était resté au vil-lage. Quelques temps après, ilm’a annoncé qu’il a eu un enfantavec ma nièce, la fille de ma cou-sine. Cela n’a malheureusementpas affecté notre relation puis-qu’en 2008, nous avons célébrénotre mariage coutumier et civilà Ebolowa. Quatre ans plus tard,mon mari a réussi au concoursde la police et a été affecté à

Buea, dans la région du Sud-Ouest. À l’occasion d’une de mesvisites dans cette ville, j’aidécouvert qu’il cohabitait déjàavec une autre fille dont il auraégalement un enfant. C’est à cemoment que ma vie de couple abasculé», s’est-elle lamentée. 
Époux violent Poursuivant son témoignage,Solange a déclaré avoir tout faitpour récupérer le cœur de sonhomme qui était déjà entre lesmains de cette étrangère. Envain. «Pour sauver mon mariage,j’ai demandé à ce que mon marisoit affecté à Yaoundé. Malgrécela, cette fille venait chez nousà la demande de mon mari etc’est lui qui se chargeait depayer son transport. À partir decet instant, la ration ne passaitplus à la maison, bien qu’ayantlogé toute sa famille chez nous.Je subissais des sévices corpo-rels à chaque fois que je lui fai-sais des reproches par apport àson comportement», a-t-elledénoncé.L’accusation ne s’arrête pas là.Solange reproche également  àson mari les faits de vol et lesoupçonne d’être l’amant de

leur première  fille de 19 ans.«Chaque fois que je gardais  l’ar-gent  de la tontine à la maison, ils’en servait à sa guise. Il avaitl’habitude de soutirer soit latotalité, soit alors la moitié.Quand je me plains de ces agis-sements, ma fille, qui est senséeme comprendre, se range plutôtdu côté de son père. Ce qui laissecroire que ces deux-là entretien-nent une relation autre que pèreet fille. Je pense qu’ils sortentensemble.» Pour finir, Solange traite sonépoux de faussaire. «Il m’a faitfabriquer un faux Certificatd’Études Primaires (CEP) et aétabli de faux actes de naissanceà nos quatre enfants, qu’il n’ad’ailleurs pas reconnus jus-qu’aujourd’hui. Policier de pro-fession, ses collègues ne meconnaissent pas à son lieu deservice  comme étant son épou-se. Je veux divorcer et obtenir lagarde de mes trois derniersenfants. C’est un fonctionnaireet j’exige une pension alimentai-re de 150 mille francs pour lestrois enfants. Je lui fais cadeaude notre première fille», a-t-elleconclu. Affaire à suivre le 21novembre 2018.

ABOMINATION. Après 10 ans de vie commune et
quatre enfants, une femme décide de divorcer
de son mari. Elle lui reproche son infidélité et le
soupçonne d’entretenir des rapports incestueux
avec leur fille de 19 ans. L’homme de Dieu, par
ailleurs policier, n’a pas encore donné sa ver-
sion des faits.  

Un flic et ancien d’église accusé de pratique incestueuse

• Odette Melingui

Le 14 avril 2014 a été célébré le mariage civil etreligieux de Basile et Brigitte. De cette unionsont nés deux enfants encore mineurs. Auxdires de la dame, qui a initié la procédure en divor-ce, le couple a vécu les moments de joie pendantune seule année. Car à peine mariés, son époux,employé à Eneo, a commencé à entretenir les rap-ports sexuels extra-conjugaux avec ses voisines. En2015, ayant pris goût à la vie de dehors, Basile adéfinitivement quitté le domicile conjugal en aban-donnant femme et enfants. Il y a près de trois ansdéjà qu’il ne donne plus de ses nouvelles. Expulséedu domicile conjugal à cause des loyers impayés,Brigitte et ses enfants ont trouvé refuge chez sesparents. La délaissée dit avoir fait recours à l’arbitrage desservices sociaux. Mais son mari, qui s’est présenté àune des audiences, a déclaré qu’il n’a pas de moyens

suffisants pour s’occuper de sa famille. Il a souhaitéque la garde des enfants soit accordée à leur mère.Aux dernières nouvelles, Brigitte affirme qu’elle adécouvert que son époux vit actuellement dans ledomicile d’une autre femme, à qui il a déjà fait deuxenfants. Trahie et humiliée, la jeune dame dit neplus vouloir  de cet homme pour époux. Elle a faitentendre sa voix par l’intermédiaire de son avocat àl’audience du 17 octobre 2018 devant le Tribunalde premier degré de Yaoundé-Ekounou. Brigitteréclame non seulement la garde de ses enfants,mais exige une pension alimentaire de 25 000 FCFApar enfant. «Ma cliente est encore jeune et pleine devie. Elle peut encore refaire sa vie avec quelqu’und’autre. Rendez-lui sa liberté !», a réclamé son avo-cat. Le verdict est attendu le 21 novembre 2018.
O. M.

Il quitte femme et enfants
pour sa maitresse 

André et Nicole sont un couple de trentenaires.Ils se sont mariés en 2006 alors qu’ilsentraient à peine dans la majorité. Le domici-le conjugal a été établi au quartier Odza, à Yaoundé.Deux ans plus tard, ils ont accueilli la naissance deleur enfant. Sans prévenir personne, le chef defamille va rassembler ses effets personnels etdéserter le domicile conjugal. Peu de temps après,Nicole apprend que son époux s’est installé enFrance, où il a noué une relation avec une femmeplus âgée. Par amour pour son mari et dans le souci de sauverson mariage, elle fera des pieds et des mains pouraller rejoindre André en France. Une fois de plus, cedernier l’aurait abandonné pour s’installer cettefois au Canada. Fatiguée de poursuivre un mari quine lui accorde plus aucune considération, Nicole

s’est tournée vers la justice. Elle a saisi le Tribunalde premier degré (TPD) de Yaoundé-Ekounoud’une requête en divorce. Le défaut de cohabitationet la non consommation du mariage sont les motifsde sa plainte. Aucun des conjoints ne s’est  présentéà l’audience du 17 octobre 2018. Mais, la plaignantes’est fait représenter par son avocat. En dehors du divorce, Nicole sollicite également lagarde de leur enfant et réclame une pension ali-mentaire mensuelle de 100 000 FCFA à André,représentant sa participation dans l’entretien etl’éducation de leur enfant. André, qui n’a jamaiscomparu devant ce tribunal malgré les multiplesconvocations, n’aura pas la chance d’exposer saversion des faits, l’affaire ayant été mise en délibérépour le 21 novembre 2018.
O. M.

Un gigolo en France 
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Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge du Tribunal de PremièreInstance de Douala-Ndokoti-Douala, Avenue Roger Milla, face Eneo-Ndokoti, Au-dessusd’Afriland First Bank - B.P. 96 - Tél. 233.41.86.86------------------------------    
BUILD MV COUNTRY en abrégé BMC Sarl pluripersonnelle au capital social de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala, B.P. 5993.  ------------------------------

CONSTITUTION  Aux termes de divers actes reçus par Me Jean-Jacques Moukory Eyango, le 10octobre 2018 dûment enregistrés, il a été constitué une SARL aux caractéris-tiques ci-dessus, ayant pour objet: Fabrication des parpaings, des pavés, desdallettes, des bordures et des rigoles, Curage des caniveaux, Nettoyage indus-trielle dans le domaine BTP, Démolition des bâtisses, Construction des bâti-ments, Sécurité, Fourniture du matériel de génie civil et du matériel de labora-toire dc génie civil, Construction métallique. Charpente métallique, Soudure,Chaudronnerie, Tuyauterie, Electricité, Energie renouvelable, Froid et climati-sation, Dessin industriel, Simulation, Etudes des projets, Prestations de ser-vices, Commerce général et Import-Export. Durée : 99 années. Gérant: M.Nguedeu Aristide Gabin. Dépôt légal: Greffe du TPI de Douala-Ndokoti.
Pour avis et insertion, Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire 

ANNONCES LÉGALES

Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge du Tribunal de PremièreInstance de Douala-Ndokoti-Douala, Avenue Roger Milla, face Eneo-Ndokoti, Au-dessusd’Afriland First Bank - B.P. 96 - Tél. 233.41.86.86------------------------------    
JM OCEAN AVENUE CAMEROUN  Sarl Pluripersonnelle au capital de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala, BP 2979 - RC/DLN/2014/B/1326 ------------------------------

MODIFICATION  Aux termes d’un acte reçu par Me Jean Jacques Moukory Eyango, le 1er octobre2018 dûment enregistré, il a été tenu une assemblée générale extraordinairede la société dénommée JM OCEAN AVENUE CAMEROUN, portant changementde gérant et refonte des Statuts. Dépôt légal: Greffe du Tribunal de PremièreInstance de Douala-Ndokoti.
Pour avis et insertion, Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire 

Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge du Tribunal de PremièreInstance de Douala-Ndokoti-Douala, Avenue Roger Milla, face Eneo-Ndokoti, Au-dessusd’Afriland First Bank - B.P. 96 - Tél. 233.41.86.86------------------------------    
AJC GRAPHIC SARL Sarl au capital de un million (1.000.000) de francs Siège social : Douala, B.P. 7089 – RC/DLN/2011/B/205 ------------------------------

MODIFICATION   Aux termes d’un acte reçu par Me Jean Jacques Moukory Eyango, le 4 octobre2018 dûment enregistré, il a été tenu une assemblée générale extraordinairede la société dénommée AJC GRAPHIC, portant agrément d’un nouvel associé,cessions de parts sociales, transformation de la Société en Société AResponsabilité Limitée Unipersonnelle, changement de Gérant et refonte desStatuts. Dépôt légal : Greffe du Tribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti. 
Pour avis et insertion, Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire 
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Depuis son éviction duposte de chef départe-ment administratif etfinancier (DAF) à la Fédérationcamerounaise de football(Fécafoot), le 8 juin 2018,Gilles Apollinaire Abega Nguiniest resté muet comme unecarpe. Aujourd’hui, il rompt lesilence. Il y a quelque jours, il asaisi le Tribunal de premièreinstance (TPI) de Yaoundécentre administratif au moyend’une citation directe. Il accusela Fécafoot, le trihebdomadaireL’Anecdote et son directeur depublication (DP), Jean-PierreAmougou Belinga, le quotidienLe Messager et son ancien DP,Alex Gustave Azebazé, des faitsprésumés de diffamation parvoie de presse. La premièreaudience publique de ce pro-cès est programmée ce 23octobre 2018.D’après la citation directe dontKalara a obtenu copie, M.Abega Nguini explique qu’il aété recruté comme DAF à laFécafoot le 8 juin 2015, suite àun appel à candidatures lancépar la Fécafoot et piloté par lecabinet international ADRH. Ilaffirme avoir exercé ses fonc-tions à la Fécafoot avec «dévo-tion et loyauté», mais «cettecollaboration bien fructueuse àbien des égards s’est achevéede la manière la plus insidieuseet brutale qu’il soit». 

En effet, le 15 mai 2018, ildéclare avoir reçu de sonemployeur, la Fécafoot, unedécision le suspendant de sesfonctions. Un mois plus tard, le8 juin, son licenciement inter-venait. Comme griefs, on luireproche «des fautes graves etmanquements graves dans lagestion financière du projet deconstruction de quatre stadespar la Fécafoot» [lire encadré].Toutes ces décisions portent lasignature de Me DieudonnéHappi, le président du Comitéde normalisation de laFécafoot. 
Blanchiment d’argentL’ancien directeur administra-tif et financier de la Fécafootdit avoir été surpris de consta-ter «une campagne de dénigre-ment de sa personne sur laplace publique», alors qu’iln’était même pas encore for-mellement informé (notifié) dela décision le suspendant deses fonctions. En effet, la déci-sion en question avait étédivulguée à travers certainsorganes de presse et lesréseaux sociaux. M. AbegaNguini est de ce fait convaincuqu’une telle campagne média-tique à son encontre est le faitde son employeur, la Fécafoot,qui «détenait alors l’exclusivitéde l’information relative à [ma]suspension», écrit-il.

M. Abega Nguini rappelle danssa citation-directe ce que lequotidien Le Messager a écrit àson sujet dans son édition du15 mai 2018. Dans un articlesigné de Alex Gustave Azebaze,
en page 4, le plaignant est pré-senté comme un «membred’un réseau de blanchimentd’argent au sein de laFécafoot». L’article va plus loin,comme il apparaît dans la

plainte : «la suspension du DAFde la Fécafoot pourrait êtrel’un de ces scandaleux finan-ciers jamais vécus dans lesmilieux sportifs camerounais»,lit-on. Le quotidien de Douala va jus-qu’à mettre en cause la loyautéde celui qui vient d’être sus-pendu : «Le président duComité de normalisation, MeDieudonné Happi, qui avaitgardé Monsieur Abega Nguni(…) n’avait sans doute pas suque ce dernier serait à ce pointdéloyal vis-à-vis de l’institu-tion en charge de la gestion etl’administration du footballdont lui, à la tête d’un comitétransitoire, assure la présiden-ce depuis bientôt 9 mois.» S’agissant du trihebdomadaireL’Anecdote, la citation-directerappelle le titre de premièrepage du journal paru le 17 mai2018, pour montrer à quellesauce il fut mangé : «Fecafoot :2 milliards décaissés fraudu-leusement». Dans un articlelogé en page 11 du journal deM. Jean-Pierre AmougouBélinga, le massacre sur l’an-cien DAF se poursuit : «AbegaNguini, le cosignataire deschèques, suspendu de ses fonc-tions de DAF ; sa responsabilitéengagée dans plusieurs décais-sements au profit de la sociétédu frère de Tombi A Roko, ex-président de la Fecafoot». Leplaignant dit ne pas se recon-naître dans toutes les accusa-tions portées contre lui. Il estime que de telles déclara-tions relayées dans la presseportent atteinte à son honneuret à sa considération et sontconstitutifs, à son avis, de l’in-fraction de diffamation parvoie de presse. Il faudraattendre la première audiencepublique fixée ce 23 octobre etl’ouverture éventuelle desdébats pour en savoir davanta-ge dans cette affaire qui pour-rait mettre en lumière de nom-breux secrets de la tour deTsinga. On en saura probable-ment les raisons cachées dulimogeage de l’ancien DAF.

DIFFAMATION. L’ancien chef du département
des affaires administrative et financières de la
Fédération camerounaise de football accuse
Me Dieudonné Happi, le président du «Comité
de normalisation» d’avoir organisé une cabale
médiatique pour le dénigrer sur la place
publique afin de légitimer son «licenciement»
qualifié d’abusif. Au centre de l’affaire, la ges-
tion des fonds du projet de construction de
quatre stades lancé par la fédération sous le
règne de Tombi A Roko. Les chantiers sont
aujourd’hui à l’arrêt. L’Anecdote et Le Messager
sont aussi visés par la plainte.

Diendonné Happi, L’Anecdote et Le Messager en correctionnel

• louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

Kalara N°270 du 23 octobre  2018

Les travaux relatifs au projet de
construction de quatre stades de foot-
ball  à Bamenda, Bafia, Bangangté

et Sangmélima avaient démarré en 2016
sous la gestion de M. Sidiki Tombi A
Roko, alors président de la Fecafoot.
C’est l’entreprise Prime Protomac qui
avait gagné le marché de construction.
Elle s’était engagée à réaliser les travaux
du projet avec ses sous-traitants. Pour le
suivi des travaux, la Fécafoot avait mis
sur pied un Comité exécutif.
Au départ, il était prévu que l’entreprise
Prime Protomac préfinance les travaux à
hauteur de 55% remboursable sur une
échéance de 7 ans. Mais, faute de finan-
cements promis, la Fecafoot avait elle-
même pris en charge le financement de
son projet. Lorsque le Comité de norma-

lisation version Happi s’installe à la
Fecafoot, Martins Etongue, l’actuel secré-
taire général (SG) de l’institution, reçoit la
mission de faire la lumière sur la gestion
financière du projet de construction des
stades portant sur les exercices 2016 et
2017. Dans les conclusions de son rap-
port, il signale, entre autres, de suppo-
sées «irrégularités» liées au paiement des
factures. Une demande d’explication est
adressée à M. Abega Nguini le 7 mai
2018 avec injonction de répondre dans
les 48 heures. 
Bien avant, le Tribunal criminel spécial
(TCS) avait déjà été saisi d’une dénoncia-
tion portant sur les mêmes supposées
irrégularités financières mises à la charge
de M. Tombi A Roko. Les mis en cause
ont été entendus devant le corps spéciali-

sé des officiers  de police judiciaire du
TCS. Depuis lors, l’affaire est sans suite.
Dans sa réponse à la demande d’expli-
cation déposée à la Fecafoot le 11 mai
2018 avec ampliation au ministre des
sports (Minsep) et les secrétaires géné-
raux de la présidence de la République et
de la Primature, M. Abega Nguini rejette
toutes les «irrégularités» retenues sur sa
gestion.  Il déclare que sa comptabilité
ne souffre d’aucun écart. Il en veut pour
preuve, les «félicitations» et le quitus des
auditeurs de la FIFA et du commissaire
aux comptes de la Fecafoot.  Il a jeté un
doute sur la qualité du travail en disant
que Martins Etongue, journaliste de for-
mation, n’a aucune compétence requise
pour auditer sa gestion financière.
Le même jour, le président du Comité de

normalisation a suspendu M. Abega
Nguini de ses fonctions pour «faute et
manquement grave dans la gestion
financière du projet de construction de 4
stades». Il  estime que sa réponse à la
demande d’explication est tardive. Et
Martins Etongue est nommé DAF intéri-
maire. Le 8 juin 2018, une résolution du
Comité de normalisation de la Fecafoot
va mettre fin au contrat de travail de M.
Abega Nguini, le même jour, Me
Dieudonné Happi signe son licenciement
pour «faute lourde». Les deux décisions
font référence à «l’enquête diligentée» au
TCS. Il est aussi reproché à l’ex DAF
d’avoir communiqué sa réponse à la
demande d’explication sur sa suspension
au Minsep, à la Primature et à la prési-
dence de la République.

Comment Me Happi s’est débarrassé du DAF de la Fécafoot

Me Diendonné Happi
Le bourreau

M. Tombi à Roko Sidiki
La vraie cible
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Dans un échange avec l’an-cien ministre Ngolè NgolèElvis, haut responsabledu parti au pouvoir, en margede l’audience du Conseil consti-tutionnel consacré à la gestiondu contentieux électoral, MeFostine Fotso, principale avoca-te de l’ancien ministre Ama TutuMuna, fait des révélationscroustillantes au sujet de laconduite du procès opposant sacliente à l’ancien bâtonnier del’ordre des avocats, Me AkereMuna Tabeng. La rencontre a eulieu dans le restaurant du Palaisdes congrès, au rez-de-chausséedu bâtiment, le mardi, 16octobre dernier, en présence duministre de la Recherche scien-tifique, Madeleine Tchuenté,très réservée au cours del’échange, à la différence de l’an-cien ministre des Forêts et de laFaune, qui boit ouvertement dupetit lait… Me Fostine Fotso, très hilare elleaussi, déclare non seulementavoir rassemblé, l’un aprèsl’autre, les éléments ayant servià monter les procédures contrel’ancien bâtonnier, mais elle ditavoir donné, via le procureurgénéral près la cour d’appel duCentre, le tempo de la sentenceà infliger à Me Akere Muna. Si onl’avait condamné avant laPrésidentielle, dit-elle à la fin decet échange dont Kalara publiele script, «je n’allais pas avoirma conscience tranquille». Elleavoue avoir obtenu que la sen-tence préparée contre le filsMuna ne soit pas lue le 25 sep-tembre dernier, lors de la der-nière audience du procès. «J’ai

dit au procureur général, proro-gez le délibéré !», dit-elle, avecfierté. Le verbatim complet decet étrange entretien est publiéci-dessous.Comment Kalara s’est-il procurél’enregistrement ? C’est MeAkere Muna, très remonté à l’oc-casion, qui a fait tenir le docu-ment sonore à notre rédaction.Il a annoncé une saisine officiel-le du Conseil de l’ordre des avo-cats pour se plaindre contre saconsœur  au vu  du contenu de laconversation. Il s’est surtout ditchoqué d’être présenté commela personne qui incite MauriceKamto à faire feu de tout bois,prétendument pour salir aumaximum l’image du régime enplace à travers les recours enga-gés par le candidat duMouvement pour la Renaissancedu Cameroun devant le Conseilconstitutionnel. C’est un déve-loppement qui n’est pas audibledans le morceau de l’enregistre-ment mis à la disposition deKalara. Mais, dès les premièreslignes, l’ancien bâtonnier estprésenté comme un partisan duchaos (lire le script).
Qui m’a enregistrée ?«J’ai été choqué d’entendrecette avocate parler sans rete-nue et avec fierté de sa manipu-lation de la justice et de la fabri-cation des preuves. Ceci se pas-sait dans le restaurant du halldu Palais des congrès. J’étais surla table à côté et attendais quenotre dossier soit appelé devantle Conseil Constitutionnel. Lanature politique de sa démarchen’est plus un secret. Maintenant,

elle m’accuse même d’être lemauvais conseiller de Kamto.L’instinct qui la pousse à direcela peut être deviné par qui-conque. Je transmettrai l’enre-gistrement au conseil de l’ordredes avocats», a précisémentréagi Me Akere Muna à lademande de Kalara.Approchée lundi dernier par lessoins de votre journal pouravoir sa réaction à la conversa-tion dont l’enregistrement lui aété communiqué alors qu’elleprenait part à la proclamationdes résultats de laPrésidentielle, l’avocate de AmaTutu Muna s’est offusquéed’avoir été enregistrée : «Dequel droit on peut m'enregistrer? Qui ? De qui tenez-vous labande? Si, après écoute, jereconnais la conversation, jelancerai une poursuite vers lapersonne. Ne descendons passouvent très bas.  Je suis honnê-te et intègre. Je ne crains rien,même si je suis enregistrée,mais seulement la loi l'interdit.On en parle après cette procla-mation».

Relancée peu après la fin del’audience du Conseil constitu-tionnel, après avoir reçu la pré-cision que la bande avait étémise à la disposition du journalpar le bâtonnier, Me FostineFotso a sombré dans la colère :«En quoi je suis concernée parcette bande. Je ne suis pasconcernée. On se retrouvedemain (mardi, 23 octobre2018) au Palais de justice. Je n’airien à dire. Qu’il (Me AkereMuna) vienne demain à la ren-contre de son destin. Je l’ai tou-jours dit : Akere est un faussai-re. Il a imité la signature de sasœur. J’ai les expertises…» Aucours d’une entrevue organiséeplus tard à sa demande dans lelocal abritant sa permanenceparlementaire à Yaoundé, puis-qu’elle est députée sous la ban-nière du Rdpc, Me Fotso va refu-ser de commenter ce qu’elleappelle un enregistrement obte-nu frauduleusement, avant d’an-noncer des poursuites judi-ciaires au cas où…
Prescription ou pas ?

Rappelons que la suite du pro-cès opposant Me Akere Muna àsa sœur Ama Tutu Muna est pro-grammée ce mardi, 23 octobre2018. Lors de la dernièreaudience de cette affaire, le 23septembre 2018, le collège desjuges s’était exprimé unique-ment pour renvoyer la procla-mation de sa décision. Au coursde ce procès, l’ancien bâtonnierqui est poursuivi pour «faux etusage de faux en écriture privéede commerce et déclarationsmensongères» n’a jamais étéentendu. A l’entame de l’affaire,ses avocats avaient indiqué quela procédure judiciaire à l’en-contre de leur client est tardive,les faits étant désormais pres-crits parce que datant de 2002,soit 16 ans aujourd’hui… Lesjuges ne se sont jamais pronon-cés sur cette exception, suivantle parquet qui n’a jamais com-muniqué ses réquisitions parrapport à cette question dedroit.En revanche, sans que les obser-vateurs sachent à quelle phasede la procédure se trouve l’exa-men du dossier, le tribunal avaitprofité de l’absence du mis encause à l’audience du 11 sep-tembre 2018, pour clore lesdébats et  annoncer sa décisionfuture (mettre en délibéré). Lecollège des juges avait été récu-sé (procédure visant au rempla-cement des juges) le même jour,parce que accusé de partialitépar les avocats de l’ancienbâtonnier. Le tribunal ne s’estjamais prononcé sur cette récu-sation. Signalons que Ama TutuMuna déclare avoir écartée de lajouissance du patrimoine laissépar son père, du fait du fauxorchestré par Me Akere Muna,administrateur de la succession.L’ancien bâtonnier avait rendupublics quantités de documentsqui montrent, non seulementque sa cadette était informéedes procédures de la succession,mais qu’en plus, elle en a pleine-ment bénéficié, se servant dujugement d’hérédité aujour-d’hui contesté pour obtenir uncrédit bancaire. Me Akere Munaaccuse le ministre de la Justicede tirer les ficelles dans ce dos-sier.

REVELATION. Kalara a reçu un enregistrement
d’un échange entre l’honorable Fostine Fotso,
député de la nation et avocate de l’ancien
ministre Ama Tutu Muna, avec l’ancien ministre
Elvis Ngolle Ngolle dans le cadre du procès qui
oppose cette dernière à son frère, l’ancien
bâtonnier Akere Muna. Le contenu du docu-
ment sonore renseigne sur l’influence qui s’exer-
ce sur les juges dans la gestion de ce dossier,
dont le dénouement est prévu ce mardi, 23
octobre 2018.

Les juges aux ordres de Me Fotso dans le dossier Akere/Ama Tutu

• Christophe Bobiokono et Irène Mbezele

Kalara N°270 du 23 octobre  2018

Un gars comme ça, vous voulez qu’il
contienne le genre là comment ?
Non, dites-moi un peu. Il préfère le

chaos. On a prorogé le délibéré le 23.
Donc, le cœur bat. On a même bien fait de
proroger le délibéré, parce que moi, j’avais
dit au procureur général que je vais condui-
re ce dossier jusqu’au bout. Mais, pour me
protéger, je vous en prie, prorogez le déli-
béré.  Et il est allé examiner et il m’a dit
«vous avez raison». Parce que si on rendait

le verdict là, avant le 28, mais non le gars
pouvait me couper la tête. J’ai dit : «proro-
gez le délibéré M. le procureur général». Il
me dit : «comment tu as fait pour dire ça
?», je dis : «vous croyez que je n’ai pas les
enfants ? ». Et quand on a prorogé le déli-
béré, ça permis qu’il aille aux élections pré-
sidentielles. C’est lui-même qui a jeté
l’éponge (rires)… 
Est-ce qu’on l’a même voté chez lui ?
(Relance de Ngolè Ngolé Elvis : chez lui ?
non, non, non, non…). Mais le dossier là
hein, un dossier clair : il a fait des erreurs
en famille. Faut jamais faire ça en famille
(Ngolè Ngolè : jamais !), parce que le jour
où ton frère ou ta sœur n’est plus d’accord
avec toi, ça va se savoir… Il a imité la
signature de sa soeur (ça c’est clair), fabri-
qué le cachet de la gendarmerie (Réaction
d’Elvis Ngolè Ngolè : ooohhh). J’ai touché

les experts en France, c’est-à-dire à Lyon, et
au Cameroun. Ils ont produit des rapports
d’expertise. 
(Relance de Ngolè Ngolé Elvis : Il croyait
qu’il est en famille, donc qu’il n’aura pas
des problèmes). En famille, tu es avec ce
genre de sœur là, toi-même tu sais qu’elle
n’a rien à perdre. Tu l’attaques ? Attends.
Ce n’est pas mon amie hein… Non.
Madame Ama Tutu Muna, nous ne sommes
pas amis… On s’est retrouvé comme ça
(elle explique dans sa langue)… Donc, je
lui demandais même que : «donnez-moi les
éléments du dossier ?». Elle n’avait aucun
élément du dossier. C’est moi qui ai été
dans les juridictions, pour trouver les élé-
ments du dossier, les documents et tout. Je
lui disais que, «mais, il n’y a rien de sérieux,
mais, on va faire comment ?» (rires aux
éclats). 

Donc, ce dossier-là, j’ai pris le dossier froi-
dement. J’ai même tenté l’arrangement à
l’amiable. Mais, Akéré a dit que l’appeler,
c’est un délit. Il me dit : «Tu ne connais pas
la dame là. Tu ne la connais pas, là où tu
la défends là…» (le ministre Ngolè Ngolè
se marre)… Je te dis, à moins un, j’aban-
donnais. Même Me Kisob là, il m’a dit
«pourquoi tu la défends ?». Je lui ai expli-
qué que j’ai vu quand même qu’il y a une
infraction… Donc, l’arrangement amiable
que j’ai tenté… c’était ma propre initiative...
Maintenant, comme on disait que c’était un
procès politique, j’ai saisi Jean-Vincent
Tchinehom, qui est un ami de la famille,
pour tenter l’arrangement amiable. Pour
démontrer aux gens que non, ce dossier-là,
c’est un dossier familial. Mais, si on le
condamnait, je n’allais pas avoir ma
conscience tranquille.

Me Fotso : «J’ai dit au procureur général, prorogez le délibéré !»
VERBATIM. Le script complet
de l’enregistrement conte-
nant les révélations de l’avo-
cate de Mme Ama Tutu
Muna.

Ama Tutu Muna
L’ex-ministre
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